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Une caissière du Minfi
en fuite avec l’argent
des timbres fiscaux
Maguip Gallia, 36 ans, comptable à la
Trésorerie générale, a profité d’une curieuse
absence de contrôles pour réaliser son coup.

Comment feu A. F. Kodock engraissait
ses griots sur le dos du Trésor public

DÉTOURNEMENT DES DENIERS PUBLICS

Le procureur général près le Tribunal criminel spécial (TCS) a exposé des faits qui accablent
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Le juge administratif estcompétent. C’est la conclu-sion à laquelle les juges duTribunal administratif deYaoundé sont parvenus lemardi, 20 mars 2018, à l’issuede l’examen public d’un diffé-rend opposant la sociétéVerodistribution Sarl, entrepri-se spécialisée dans le commer-ce général des produits alimen-taires, ménagers ainsi que dansla distribution du gaz domes-tique au ministère del’Environnement, de laProtection de la Nature et duDéveloppement durable(Minepded). La structure rem-porte une première manche del’affaire en faisant échec auvœu de son adversaire, quiappelait au dessaisissementpar la juridiction de l’affaire.Le litige porte sur la régularitéou non d’une décision émise le10 décembre 2012 par leministre Hélé Pierre portant«notification d’amende» etinfligeant à l’enseigneVerodistribution Sarl uneamende de cinq millions de

francs pour l’infractiond’«empêcher l’accomplisse-ment des contrôles environne-mentaux» prévue par la loicadre et ses textes d’applica-tion. Représentée devant le col-lège des juges par Me WoupalaJean-Marie, son conseil, lastructure sollicite l’annulationde cet acte et accuse le ministred’un excès de pouvoir à sonencontre. Une requête combat-tue par l’administration, quijugeait le tribunal incompétentà trancher du litige. Dans son recours du 5 juin2013, Verodistribution Sarl seplaint d’avoir reçu la visite descontrôleurs environnementauxdu Minepded sur son site deMbalmayo, le 5 juillet 2012,autour de 18h15 mn, alorsqu’elle s’apprêtait à fermerboutique. Y étant, ceux-ci ontexprimé le besoin d’effectuerun contrôle immédiat. En rai-son de l’heure jugée tardive parl’entreprise, qui évoquait égale-ment des contraintes de caisseet de manutention inhérentes àla fermeture de ses locaux, le

gérant de la structure visée parl’audit a demandé aux contrô-leurs de revenir le lendemain àune heure plus convenable afind’accomplir leur mission d’ins-pection en toute quiétude. Mais, au lieu de revenir le len-demain, ces derniers ont plutôtdressé un procès-verbal deconstatation d’infraction por-tant sur un prétendu refus dese soumettre à l’inspectionenvironnementale projetée. Lerapport des contrôleurs men-tionne 17h28mn comme étantl’heure à laquelle ils sont arri-vés dans la structure. Pour lerecourant, même s’il s’était agid’une véritable inspection envi-ronnementale, l’heure indiquéesur ce procès-verbal était suffi-samment tardive pour entamerun contrôle inopiné dans un

magasin marchand fermantses portes à partir de 18h. Suite à cet incident, l’entrepri-se a saisi le délégué départe-mental du Minepded dans leNyong et So’o, le 18 juillet 2012,pour signaler sa disponibilité àaccueillir une mission decontrôle en son sein et auxheures «légales et compréhen-sibles». La démarche resteravaine. L’administration ayantopté pour le silence. C’est donccontre toute attente qu’elles’est vue infligée une sanctionémanant de la décision querel-lée, soit une amende de 5 mil-lions de francs pour s’être pré-tendument soustraite à l’ins-pection des contrôleurs envi-ronnementaux. 
IncompétenceSeul à la barre, l’avocat deVerodistrubution a expliqué autribunal que sans avoir aupréalable engagé une procédu-re d’arbitrage, ni des pour-suites judiciaires à l’encontrede sa cliente comme prescritpar la loi-cadre, relative à la ges-tion de l’environnement, l’ad-ministration s’est plutôt arro-gée le droit de lui infliger uneamende pénale relevant de lacompétence du juge judiciaire.«Le ministre a cru pouvoirfaire appliquer la loi en lieu etplace des tribunaux. Il estincompétent à prononcer unesanction pénale vis-à-vis d’unusager», a mentionné le conseil.S’appuyant sur certaines dis-

positions du décret du Premierministre du 28 septembre2012 fixant les conditionsd’exercice des fonctions d’ins-pecteur et de contrôleur del’environnement, Me Woupalaa fait savoir aux juges que l’ins-pection envisagée le 5 juillet2012 n’est assise sur aucunebase légale, le texte d’applica-tion du Premier ministre étantpostérieur à la survenue desfaits. «Ma cliente n’a jamaisreçu communication dequelque programme annueld’inspection. C’est donc à tortque ces contrôleurs ont débar-qué à l’improviste et plus graveà 18h 15mn en vue d’une sup-posée inspection environne-mentale», tranche-t-il.  En réplique à cette requête, leMinepded avait soulevé dansdes écrits une exception d’in-compétence du tribunal admi-nistratif au motif que leministre de l’environnementjouirait de la qualité d’officierde police judiciaire, qui ren-drait ses agissements légitimes.Le parquet général a pris soncontrepied en estimant que«nous sommes dans le cadre del’activité d’une autorité admi-nistrative agissant dans le cadrede ses compétences. Votre juri-diction est compétente». Lesjuges se sont déclarés aptes àpoursuivre l’examen du litige.Le jugement au fond de l’affaireest à venir à l’occasion d’uneaudience ultérieure.

ENVIRONNEMENT. L’entreprise a fermé ses portes
à une mission de contrôle et d’inspection envi-
ronnementale du Minepded qui s’est présentée
dans ses locaux à l’heure où elle cessait son
activité. Ce qui lui a valu une amende de 5 mil-
lions de francs qu’elle conteste devant la justi-
ce. 

Verodistribution contre une inspection nocturne de ses services

• Odette Melingui 

«David Daco Toukam n’apas fait le déplacement duTribunal administratif deYaoundé, le 13 mars 2018. Enson absence, la juridiction aentamé le jugement de sonaffaire. Un procès qu’il a initiécontre la délégation générale àla Sûreté nationale (Dgsn). Sarequête date du 5 avril 2010.Pour ce recours, M. Toukam,alors officier de police de 2egrade, se plaignait de connaîtreun retard dans sa carrière dufait de ses supérieurs de la poli-ce. Notamment de MartinMbarga Nguele, le délégué géné-ral à la Sûreté nationale dont iljugeait les agissements arbi-traires. Il réclamait son reclas-

sement au grade d’inspecteurde police principal et uneindemnisation pour compen-ser les déboires endurés du faitdu retard prétendument accusédans sa carrière.Le policier soutient qu’il a étérecruté dans la police en 1980comme gardien de la paix et seretrouvait 30 ans plus tard augrade d’officier de police de 2egrade, alors que l’ensemble deses promotionnaires avaientaccédé à celui d’officier de poli-ce principal. M. Toukam estimequ’il remplissait au même titreque ses promotionnaires, lesconditions d’accession à cegrade et affirme que la décisionde ses supérieurs de retarder

sa carrière d’un cran est sourcede frustration, d’humiliation.
Policier frustréIl a saisi le Dgsn afin d’être réta-bli dans ses droits, mais il va seheurter au refus catégorique del’autorité. Dans une lettre, lechef de la police va prendre surlui d’indiquer à l’agent

qu’après une étude minutieusede son dossier, il apparait queson dossier administratif laisseentrevoir qu’il remplit effecti-vement les conditions adminis-tratives. Qu’il ne peut cepen-dant faire l’objet d’avancementparce qu’étant sous le coupd’une procédure disciplinaire.Selon le policier, aucun texte dela police ne prescrit une tellemesure.Devant la barre, le représentantde la Dgsn, en la personne ducommissaire Mfoum MinkouaLandry, a répliqué que cetagent n’était pas éligible à unavancement au grade revendi-qué. Car, s’il remplissait lesconditions d’ancienneté, il étaitloin de remplir celle de notation.Il avait été retenu par la com-mission paritaire, qui discrimi-ne en fonction d’éléments d’ap-préciation subjectifs, dont lamanière de servir, les qualitésprofessionnelles et le dossierdisciplinaire. «Celui quiencourt une sanction courtdavantage le  risque d’être écar-té par la commission paritaireque ceux qui sont exempts de

poursuites. On privilégie lesplus méritants  au plan discipli-naire.»«Est-ce une sanction que d’êtresous le coup de poursuites dis-ciplinaires ?», questionne le tri-bunal. «C’est un critère quidéprécie la qualité profession-nelle de l’agent. Il était accuséd’extorsion de fonds à des can-didats à un concours. Prenanten compte la nature des faits, ila été déclassé de la liste d’avan-cement. L’ancienneté et la nota-tion ne donnent pas automati-quement droit à un avance-ment. C’est un avancement auchoix», a précisé l’émissaire dela Dgsn.À son tour de parole, le parquetgénéral a emboité le pas à l’ad-ministration en soulignant que«l’avancement est fonction dela disponibilité des budgets. Ilne peut se prévaloir d’être vic-time d’une faute quelconque dela part de la police. Il était sousle coup d’une procédure disci-plinaire et a été disqualifié. Sonrecours est mal fondé». Verdictdu tribunal, le 10 avril 2018.

DECEPTION. Un fonctionnaire accuse la police
de l’avoir empêché d’accéder à un grade
supérieur, un acte qui l’a frustré et humilié. Il
demande réparation. L’administration relève
que son agent encourait une sanction discipli-
naire, un élément disqualifiant sa candidature.

Privé d’une promotion en grade, il traîne la police en justice

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

«Prenant en
compte la
nature des

faits, il a été
déclassé de la
liste d’avance-
ment.
L’ancienneté et la
notation ne don-
nent pas automa-
tiquement droit à
un avancement. »

«Le ministre
a cru pou-
voir faire

appliquer la loi
en lieu et place
des tribunaux. Il
est incompétent
à prononcer une
sanction pénale
vis-à-vis d’un
usager.»
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Deux jours durant, les 28 et29 mars dernier, M.Ngolzamba JosephCamille, ex maire de la commu-ne de Mbang, dans la région del’Est, poursuivi pour un présu-mé détournement de 1,6 mil-liard de francs devant leTribunal criminel spécial(TCS), a bravé l’épreuve ducontre-interrogatoire mené

par le ministère public.L’ancien édile devra cependantrevenir les 8 et 9 mai prochainpour peaufiner sa défense àtravers la présentation de cer-tains documents au soutien desa cause. Privé de sa libertéd’aller et venir, Joseph CamilleNgolzamba a exprimé sa diffi-culté à rentrer en possession dedocuments justifiant certains de

ses agissements aujourd’huidécriés.La semaine dernière, il a expli-qué, documents à l’appui, com-ment les 10 % de la redevanceforestière destinés aux popula-tions riveraines des forêts com-munales de Mbang, qu’il estaccusé d’avoir empoché six ansdurant, ont été décaissés à larecette municipale, suivis desdécharges des bénéficiaires oudes procès-verbaux de récep-tion, signés par les destina-taires. De même, il a éclairé letribunal sur les erreurs d’inter-prétation observées dans l’ap-préciation des comptes admi-nistratifs de la commune. Pour

lui, le compte administratif estmuet et pour bien le com-prendre, il faut toujours se rap-porter au projet du budgetcommunal, qui ressort les pré-visions et les reports des dettesdans chaque ligne de dépense.Il a précisé comment les fondsalloués à la construction d’unhôtel de ville ont été gérés, demême que ceux attribués auxtravaux de réhabilitationreliant quelques routes rurales,la gestion des lubrifiants et ducarburant offerts par la com-mune à la radio communautai-re de Mbang, dans le cadre d’unpartenariat qui lie les deuxstructures. Les débats qui

reprendront au mois de maiprochain porteront surd’autres volets de sa gestion,notamment sur les 40 % desfonds de la redevance forestièredestinés à la commune deMbang.L’affaire de détournement desdeniers publics opposant l’Etatdu Cameroun à M. NgolzambaJoseph Camille remonte àl’époque où il était maire de lacommune de Mbang, notam-ment sa gestion sur six ans aucours des exercices 2008 à2013, soit un taux cumulé de1,6 milliard de francs. Il réfutel’ensemble des charges.

INTERROGATOIRE. Le parquet général passe au
peigne fin le volumineux bordereau de 51
pièces présenté par l’ancien édile pour justifier
la gestion querellée de sa commune, sur une
période de six ans. 

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

L’ex maire de Mbang parle du détournement de 1,6 milliard F.

78millions de francsenvolés. Partis enfumée. Un trou béantconstaté dans les comptes de latrésorerie générale de Yaoundé(TGY) imputé à Gallia MaguipMiaffo épouse Effoudou, cadrecontractuelle d’administrationet ex agent employée au servicecomptable de la trésoreriegénérale. Traduite devant leTribunal criminel spécial (TCS)pour s’en justifier, la dame estdéclarée en fuite. La juridictiona néanmoins amorcé son juge-ment et a entendu, le 28 mars2018, deux témoins venus édi-fier le tribunal sur les agisse-ments qui ont fait perdre àl’Etat cette somme d’argent. Ils’agit dans un premier tempsde M. Ahmadou TidjaniMarayah, inspecteur du trésoren service à la brigade decontrôle et de vérification à laTGY, suivi de M. Essono FrancisLin Mathieu, trésorier payeurgénéral de Yaoundé. Les deuxhommes ont expliqué le méca-nisme du détournement suppo-sé dans deux services distinctssur une période allant de 2014à 2016.De leurs déclarations, il appa-raît que l’accusée de 36 anss’occupait de la vente des

vignettes automobiles et destimbres fiscaux à la trésoreriegénérale, avant d’être affectéecomme régisseur de recettesdes transports à la délégationrégionale des transports duCentre au cours de l’année2014. Là-bas, elle était chargée,comme à son précédent postede travail, de la collecte et dureversement à la TGY dessommes perçues des usagerssollicitant des titres de trans-port (cartes bleues, licence detransport). Tout s’y passe sansanicroche jusqu’en avril 2015.
Valeurs invenduesC’est la période pendant laquel-le se déroulent à la TGY, les opé-rations de réintégration desvignettes automobiles et destimbres fiscaux restés invendusau cours de l’exercice budgétai-re précédent. Pour le cas d’es-pèce, c’est l’exercice budgétaire2014 qui est concerné. Lessupérieurs de Mme Effoudouvont observer plusieurs discor-dances dans ses comptes datantdu moment où elle officiaitencore au service comptable dela TGY. S’agissant de la ventedes vignettes automobiles, ungap de 37,800 millions defrancs est constaté entre la

quantité des valeurs initiale-ment déchargées, celles effecti-vement vendues et cellesretournées à la TGY commeinvendues. En ce qui concerne les timbresfiscaux, c’est un différentiel de1,6 million de francs qui estrelevé entre le stock de valeursinitialement approvisionnées,celles réellement vendues etcelles retournées à la TGYcomme invendues. Un déficitglobal de 39,400 millions defrancs. Autrement dit, le mon-tant des recettes versées necorrespondait pas au montantdes vignettes automobiles etdes timbres fiscaux effective-ment vendus.Informés de ces carences, lesresponsables de la TGY vontexiger des explications à MmeEffoudou. Selon ces respon-sables, elle a commencé parnier les faits dénoncés avant dese raviser, au vu des déchargesqu’elle-même avait effectuéesdans divers registres lors dessorties et retour des valeurs.Dos au mur, elle aurait pris l’en-gagement de restituer lessommes manquantes.  

Historique nulAlors que la restitution desditsfonds était toujours attendue,M. Essono Francis Lin Mathieuest saisi par le ministre desTransports. L’autorité voulaitfaire constater au trésorierpayeur général que son agentn’avait pas reversé, commeprévu, une partie des recettescollectées à la régie des recettesde son administration. Selon uncadre de ce ministère entendupar M. Efa Mekondane ManfredJoseph, juge d’instruction del’affaire, l’ex régisseur étaittenue de déclarer ses recettesau délégué régional des trans-ports et prélever sur celles-ci,un pourcentage destiné aucompte d’affectation spécialedu ministère des transports(CAS/Mint). Seulement, aucours de sa période de gestion2015/2016, l’historique de cecompte est resté désespéré-ment nul.Une mission de contrôle estenvoyée sur place à l’effet d’au-diter les comptes. Selon M.Ahmadou Tidjani Marayah,auteur du rapport de missionde contrôle et passation de ser-vice à la régie des recettes de la

délégation des transports du 4avril 2016, un déficit de caissechiffré à 37,953 millions defrancs a été découvert.L’enquêteur dit avoir constatéqu’au cours de sa gestion, l’ac-cusée a enregistré des recettesd’un montant global de 44,972millions de francs et n’a rever-sé que la somme de 7,019,000(sept millions dix-neuf mille)francs. Soit un écart de 37,953millions de francs. Le préjudiceglobal mis sur son compte estalors porté à 77,753 millions defrancs. L’inspecteur du Trésorprécise que bien avant l’exa-men desdits comptes, MmeEffoudou avait pris la fuite.Interrogé sur la fréquence descontrôles dans les servicesfinanciers, notamment celui del’agent incriminé, M. Essono aaffirmé qu’ils sont effectuésannuellement. Selon ce témoin,celui effectué en fin 2014 dansles comptes de l’accusée ne fai-sait pas ressortir de disparités.«C’est en 2015 que le contrôle arévélé des différences impor-tantes. En 2016, elles étaientrésiduelles parce qu’entre-temps, Mme Maguip ne venaitplus au bureau.»Au terme de ces dépositions, leparquet général a renoncé àfaire comparaître son troisiè-me témoin et a décidé de ne s’entenir qu’aux déclarations faitespar les deux hommes pourétayer les accusations. Il acependant souhaité obtenir desjuges, un report de la causepour lui permettre de présen-ter des réquisitions intermé-diaires. Rendez-vous le 3 mai2018 pour la suite du procès.

MALVERSATION. Portée disparue avec les fonds
issus de la vente des vignettes automobiles et
des timbres fiscaux, l’ancienne employée de la
trésorerie générale de Yaoundé est accusée
d’atteinte à la fortune publique. Son jugement a
démarré au Tribunal criminel spécial.

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr 

Une caissière du Minfi détale avec 78 millions de francs

Kalara N°244 du 2 avril 2018

Lundi 2 avril 2018
CAA vs Pagbe  Ndonga Albert Célestin. L’audience sepoursuit le lendemain 3 avril 2018.
Mardi 3 avril 2018
Projet Rigc vs Kaptue Tagne et autres. 

Mercredi 4 avril 2018
Projet Hydro-électrique de Memve’ele vs Mintya Meka
Robert, Biwole Jean René. L’audience se poursuit le lende-main 5 avril 2018.
Camtel vs Moukwe Marcel, Dieupe Jean Rodéo. 

Jeudi 5 avril 2018
Minadt et commune d’Endom vs Ondoua Ondoua Didier,
Beke Felix Mirabeau et autres. L’audience se poursuit lelendemain 6 avril 2018. 

Agenda du TCS

«L’enquêteur dit avoir constaté
qu’au cours de sa gestion, l’ac-
cusée a enregistré des recettes

d’un montant global de 44,972 mil-
lions de francs et n’a reversé que la
somme de 7,019,000 (sept millions
dix-neuf mille) francs.»
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Augustin Fréderic Kodock,ancien ministre d’Etataujourd’hui décédé,engraissait-il ses amis sur ledos de l’Etat avec la complicitéde ses agents ? Tel est le princi-pal questionnement qui vajalonner le jugement publicd’une affaire nouvellementenrôlée par le Tribunal crimi-nel spécial (TCS). L’affaireoppose le ministère del’Agriculture et duDéveloppement rural(Minader) à certains de sesagents agronomes et comp-tables, ainsi qu’à des opéra-teurs économiques. Tousrépondent de l’infraction dedétournement de denierspublics, en coaction pour cer-tains et en complicité pourd’autres. Des faits ayant induitune sortie qualifiée d’«injusti-fiée» de 267 millions de francsdes caisses de l’Etat au cours del’exercice budgétaire 2003-2004 sous le règne de M.Kodock, épargné des pour-suites jusqu’à sa mort interve-nue en 2011. Au bouclage de l’enquête judi-ciaire, le 31 août 2016, 12 per-sonnes ont fait l’objet d’un ren-voi en jugement devant le TCS.Il s’agit de MM. Njambe MoïseAlbert, Sila Neke Athanase, OlleMvelle Fréderic, Ndjana EbodeJules, Mboge Georges Mboge etMme Etombi Tumenta Ritaépouse Tabe. A l’exception dupremier accusé de ce groupe depersonnes décédé en novembre2017, tous les autres sontécroués à la prison centrale deYaoundé-Kondengui depuisseptembre 2015 et comparais-sent aux côtés de M. AbaMvondo Alain Cyrille, laissélibre de ses mouvements. Ilsplaident non coupables. Parcontre, leurs coaccusésMassimb Siméon Sylvain,Etame Akoulong Jean Jacques,Mvoumbo Raymond, Mpe JeanMichel et Dibengue BodembeBerthold répondent aux abon-nés absents.
Accusation sans témoinLe 27 mars 2018, le ministèrepublic a dû se résigner à passeroutre le témoignage à charge del’accusé Sila Neke Athanase,invité depuis la veille à étayer

ses inculpations. Ce dernier adécliné l’offre en réitérant sondésir de ne pas prêter mainforte à son accusateur. Privé decet unique témoin, le représen-tant du parquet général à l’au-dience est allé puiser dans lavolumineuse chemise de l’affai-re pour extraire divers docu-ments ayant ponctué les diffé-rentes enquêtes policière etjudiciaire menées dans le cadrede cette affaire. Il s’agit notam-ment d’une masse de procès-verbaux d’audition de certainsresponsables en service auMinader au moment des faits etdes suspects d’alors émanantnon seulement de l’enquêtepréliminaire ouverte à la policejudiciaire lors du déclenche-ment de l’affaire en 2006, maisaussi de la suite confiée pourcompétence au corps spéciali-sé des officiers de police judi-ciaire du TCS, eu égard à l’am-pleur du préjudice, et de l’or-donnance de renvoi en juge-ment, l’acte d’accusation rendule 31 août 2016 par M.Kouabou Jérôme, juge d’ins-truction au TCS.Selon l’accusation, tout est partid’une plainte déposée courant2006 devant le procureur prèsle TGI du Mfoundi par le succes-seur de M. Kodock. Ladémarche judiciaire ciblait desprestataires de service adjudi-cataires de marchés publicsnon ou partiellement réalisés,mais curieusement payés en

intégralité. C’est ainsi que lajustice s’est intéressée à l’affai-re en cours. Le premier seg-ment du dossier concerne deuxmarchés publics portant l’unsur la fourniture de 260 atomi-seurs et évalué à 84,218,750millions de francs. L’autre mar-ché concernait la fourniture de253,125 sachets de l’insecticide«Actara» chiffré à 88,713,300millions de francs. Soit uneenveloppe globale de 172,932,050 millions de francs, attri-buée le 29 novembre 2002 degré à gré à deux entreprisesdénommées «Import-Export»et «Eurafric Business». Lesdeux établissements ont pourpromoteur un certain MoïseAlbert Njambe, sans existencelégale, selon le juge d’instruc-tion.
Ami et griotPrenant appui sur des déclara-tions de l’accusé Sila Neke, ins-pecteur de la comptabilitématière lors des enquêtes,l’avocat général a expliqué quel’attributaire avait fait part deson incapacité à livrer le maté-riel escompté dans les délais quilui avaient été impartis, à savoirle mois de septembre 2003. Il aalors rencontré le ministreKodock en le priant de faire ensorte que les prix des marchéslui soient payés avant la livrai-son du matériel. C’est ainsi quele ministre a réuni les membresde la commission de réceptiondesdits marchés pour leurordonner de «libérer le dossierde son ami Njambe MoïseAlbert», qu’il présentait à sescollaborateurs comme étant«auteur et acteur de la cam-pagne politique réussie», quilui avait permis d’accéder auposte de ministre d’Etat. M.Kodock se serait, par ailleurs,porté garant de la bonne foi duprestataire qui, assurait-il à sescollaborateurs, viendrait toutrégulariser.Les membres de la commis-sion, à savoir Jean JacquesEtame Akoulong, Jean MichelMpe, Jules Ndjana Ebode,Berthold Dibengue BodembeBerthold, Athanase Sila Neke,auxquels s’est ajouté le presta-taire, ont apposé leur parapheau bas des procès-verbaux deréception définitive de chacundes marchés en attendant leurréception effective. En margede ce procès-verbal aux signa-tures collectives, M. Sila Neke a,en outre, laissé figurer sasignature au bas d’un autreprocès-verbal cosigné avec leministre Kodock, qui a ouvert lavoie au payement, par les ser-vices financiers, à M. Njambed’environ 173 millions defrancs. Sans nouvelles du prestataireaprès l’encaissement des fonds,le comptable Sila Neke et M.Ndjana Ebode se sont rendus

au cabinet du ministre pourexprimer leurs appréhensions.Mais l’autorité les a rassurésque M. Njambe allait s’exécuter.En vain. Las d’attendre et endépit des assurances ministé-rielles, les deux hommes ontfinalement exigé d’AugustinFrédéric Kodock une déchargepour couvrir leurs arrières. Aen croire les confidences de M.Sila Neke aux enquêteurs,reprises par l’avocat général,mal leur en a pris parce que leministre est rentré dans unecolère noire, allant jusqu’à nieravoir été mêlé à l’affaire. «C’està ce moment-là qu’on a com-pris que nous étions tombésdans un traquenard», s’étaitexclamé le suspect d’alors quiévoquait, à sa décharge, lacontrainte, les menaces, lacrainte révérencielle et sonassujettissement au principed’obéissance à l’ordre hiérar-chique.Dans son allocution, le parquetgénéral a aussi brandi desdéclarations faites devant lesenquêteurs par M. AhmadouAbbo, directeur des ressourcesfinancières et du patrimoine auMinader à l’époque des faits. Cedernier avait précisé que l’arri-vée du ministre d’Etat Kodock àla tête de ce département acoïncidé avec un afflux de capi-taux, la mise à disposition parl’Etat de provisions financièrestrès importantes dans le cadredes fonds Ppte. M. Abbo indi-quait qu’au regard de ses fonc-tions, il était appelé à prendreune part active dans la gestiondesdits fonds. Mais, le ministre,«qui n’avait pas la mêmeconception de la gestion desfonds publics» que lui, l’a confi-née entre les mains de certainsde ses autres collaborateurs.
Sous le feu…Le second volet de l’affaire estdécouvert fortuitement,d’après le parquet, lors de l’en-quête préliminaire ouverte à lapolice judiciaire. Celle-ci laisseapparaître qu’une sociétédénommée Impex, ayant pourpromoteur un certain MassimbSiméon Sylvain, a été désignéeattributaire d’un marché publicle 27 août 2004. Celui-ci portaitsur la fourniture à la délégationrégionale du Minader, au Sud-Ouest, de 24 tonnes d’insectici-de Sésames 5G, à hauteur de

93,960 millions de francs.Seulement, l’entreprise Impexa été payée entièrement, alorsqu’elle n’avait livré que deuxtonnes des produits comman-dés.Comme dans le précédent cas,les membres de la commissionde réception du marché onttous signé un procès-verbal deréception définitive de 24tonnes d’insecticide, au lieu dedeux tonnes réellement reçues.Ce qui a ouvert la voie au paye-ment à M. Massimb de l’argentdécrié. Les signataires duditdocument sont M. MbogeGeorge Mboge, ex déléguérégional du Sud-Ouest et sa col-laboratrice, Mme EtombiTumenta Rita épouse Tabe,comptable matière, ainsi que lesmembres de la commission,MM. Mvoumbe Raymond, OlleMvelle Frédéric, Mpe Jean-Michel et Abah Mvondo AlainCyrille, sans oublier MM.Massimb Siméon Sylvain etKodock Augustin.En chœur, les suspects del’époque criaient tous à la ruseprétendument orchestrée parleur ministre pour obtenir leurssignatures. Dans les procès-verbaux de leurs auditions,Jules Ndjana Ebode avait parexemple soutenu que M.Kodock menaçait de briser leurcarrière respective, tandisqu’Alain Cyrille Abah Mvondosoulignait que le ministre, quivoulait éviter la forclusion dumarché, avait promis que leprocès-verbal de réceptiondéfinitive ainsi signé ne servi-rait pas avant l’exécution inté-grale du marché.Au terme de son réquisitoireintermédiaire, le ministèrepublic a fait observer que fautede contestations de leurs diffé-rents paraphes sur les docu-ments litigieux, les accusés ontavoué. Des aveux qu’il a sou-haité voir transformer en élé-ments de preuve contre euxpour des faits de détournementde fonds publics au moyen de lacertification et liquidations desdépenses sans exécution de lafourniture des biens. Il a étéentendu par le collège desjuges, pour qui les éléments depreuves étaient suffisammentréunis à l’encontre des accuséspour qu’ils se défendent descharges à eux imputées. Ce seraà partir du 2 mai 2018.

TRAQUENARD. L’ombre du défunt ministre d’Etat
plane sur un procès intenté à ses anciens colla-
borateurs, suite à une supposée atteinte à la
fortune publique perpétrée à travers des mar-
chés publics payés, mais non livrés. Le problè-
me, c’est que tous les accusés pointent un doigt
accusateur sur Augustin Fréderic Kodock qui,
disent-ils quasiment en chœur, usait de
menaces pour leur extorquer les signatures
ayant permis les payements litigieux.

Comment feu Kodock engraissait ses griots sur le dos de l’Etat

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr 
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«Les sus-
pects de
l’époque

criaient tous
à la ruse pré-
tendument
orchestrée
par leur
ministre pour
obtenir leurs
signatures.»

«Le ministère public a
fait observer que faute
de contestations de

leurs différents paraphes sur
les documents litigieux, les
accusés ont avoué.»
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Dix heures. C’est le tempsqu’aura duré la dernièreaudience du tribunal dePremière instance (TPI)d’Eseka consacrée au procès dela catastrophe ferroviaire du 21octobre 2016. L’examen publicdu dossier reprenait le 28 marsdernier pour le contre interro-gatoire de Jean Pierre Morel, ledirecteur général (DG) deCamrail, par le ministère publicet les avocats de la partie civile(victimes). Le même jour, sonprédécesseur, DidierVandenbon, et Mathias Yegna,le conducteur du train 152Inter City, qui avait déraillé, ontégalement été auditionnés.Dans le cadre du contre-inter-rogatoire de l’actuel DG deCamrail, le procureur de laRépublique s’est essentielle-ment intéressé à la qualité dumatériel utilisé dans le train152, notamment l’alliage deswagons français et chinois, quile composait le jour du drame.M. Morel a indiqué qu’aucunerègle n’interdit l’adjonction desvéhicules de constructions dif-férentes. Pour lui, tous les véhi-cules obéissent aux mêmesnormes internationales, l’ac-quéreur étant simplement tenude s’assurer de la compatibilitédu matériel utilisé. Lorsque le ministère public vasouligner que les wagons chi-nois présentaient desdéfaillances sur le freinage dèsleur acquisition, mais qu’ils ontquand même été mis en circu-lation, avant de mettre en doute«la garantie des véhicules chi-nois», M. Morel va s’opposer defaçon catégorique aux déclara-tions du magistrat : jamais untrain qui a circulé avec un véhi-cule chinois n’était hors norme,va-t-il dire. Le DG ajoute que lesvéhicules incriminés n’avaientcertes pas fait l’objet d’uneréception définitive, mais ilsavaient honoré toutes lesnormes d’exploitation. M. Didier Germain Vandenbonoccupait les fonctions de DG deCamrail au moment du dramed’Eseka. L’ancien DG, tenantune abondante documentation,a d’abord prié le tribunal de luipermettre de faire sa déposi-tion sur un pupitre qu’il aconçu pour la circonstance. Lejuge a accédé à sa doléance.Pour sa «déclaration prélimi-naire», l’ex DG a essayé de s’ap-pesantir à son tour sur la struc-turation et le fonctionnementde Camrail. Mais le tribunal va

s’y opposer, lui demandant deprésenter ses arguments dedéfense uniquement au sujet desa responsabilité ou non sur lescharges retenues contre sapersonne. Il est en effet jugépour «activité dangereuse»,«blessure involontaire» et«homicide involontaire». 
Contrôle des passagersEn reprenant la parole, M.Vandenbon va déclarer qu’ilassume l’entière responsabili-té, avec le ministère desTransports (Mintransport),précise-t-il, d’avoir autorisé lerallongement du train 152. Ilexplique qu’en matinée du 21octobre 2016, après la rupturedu pont sur l’axe routierYaoundé-Douala, il s’était tenueune mini-réunion de crise àYaoundé à laquelle il n’avait paspris part, parce qu’il se trouvaità Douala. Il s’y était fait repré-senter par son collaborateur,M. Guillaume Dika. Il dit avoirreçu un appel du secrétairegénéral (SG) du ministère desTransports et du président duconseil d’administration (PCA)de Camrail. C’est suite à ceséchanges téléphoniques infor-mels, précise-t-il, qu’il avaitdemandé d’ajouter 8 véhiculessur le train 152 en provenancede Ngaoundéré. Pour lui, les rai-sons de cette décision étaientcommerciales et de servicepublic. L’ancien DG assure qu’audépart de Yaoundé, le train 152a subi tous les contrôles desécurité et qu’aucune anomalien’a été décelée. «Toutes lesmesures exigées pour la miseen circulation du train 152 ontété faites». S’agissant de l’em-barquement, l’ancien DG décla-re «[qu’il] n’y avait pas de sur-charge. Il ne peut pas avoir desurcharge dans un train». Selonlui, les personnes dépourvuesd’un titre de transport (tickets)ne pouvaient être admises dansle train, car deux sociétés degardiennage assurent lecontrôle des passagers sur le

quai. Et de souligner que leconducteur d’un train n’a aucu-ne obligation de comptage despassagers. «Un témoin a déclaré ici que levoyage s’est déroulé dans desconditions inhumaines, cer-tains passagers étaient débout :pouvez-vous nous dire com-bien de passagers étaient àbord ?», va interroger le minis-tère public. M. Vandenbon vaexpliquer que le manifeste dutrain 152 parle de 1542 passa-gers embarqués, bien loin des2344, le nombre maximum despassagers. L’ex DG en veutpour preuve le fait que lescontrôleurs du train 152 ontnormalement effectué leur tra-vail en parcourant les wagons.Avant d’expliquer qu’enFrance, par exemple, les passa-gers préfèrent souvent restésdébout alors qu’il y a des placesassises dans le train. «Si cer-tains ont voyagé débout, c’étaitleur choix. C’est un problèmede confort et non de sécurité.»Comme son successeur, M.Vandenbon a, lui-aussi, déclaréne rien savoir sur l’origine del’accident se refusant de don-ner un avis de profane. Selonlui, le graphique montre que letrain 152 a normalement circu-lé jusqu’à la gare de Makakavant de connaître un phéno-mène de survitesse. «Pourquoisubitement vous demandezune expertise internationalealors que vous ne l’avez pas fait

lors des enquêtes ?», interrogeMe Massi, l’un des avocats de lapartie civile. Pour M.Vandenbon, une expertiseinternationale permettra sim-plement de déterminer lesvraies causes du drame, etattribuera les responsabilités.«N’allons pas à la solution avantde déterminer le problème»,insiste l’orateur.
Immense douleurL’ancien DG de Camrail n’estpas allé du dos de la cuillèrepour dire qu’il doute de la cré-dibilité voire l’impartialité del’expertise menée par les «deuxsupposés experts» de l’accusa-tion. La cause, les deux expertsn’ont pas expertisé les véhiculesincriminés, mais, surtout, sonten contentieux avec Camrail.Aussi leur rapport d’expertiseest truffé de contradictions, a-t-il déclaré. «On a vu des imagesdéfiler sur les réseaux sociauxannonçant l’accident deuxheures avant la survenance dudrame. Quel rapprochementfaites-vous avec cette follerumeur ? C’est de la sorcellerie?», va interroger le ministèrepublic. L’ex DG dira qu’il n’ensait rien. Il va néanmoins expli-quer que les images alléguéescorrespondent à un déraille-ment d’août-septembre 2009.«Est-ce que les gens ont eu ledon de prémonition ? C’étaitune fausse rumeur. Laissons lesservices de renseignementfaire leur travail», dira l’ancienDG. Toutefois, M. Vandenbon vaexpliquer que lors de l’acquisi-tion des véhicules chinois utili-sés dans le transport Inter City,des défaillances avaient étéconstatées, notamment le ral-longement du freinage. Il varelativiser la défaillance en pré-cisant que le «rallongement du

freinage ne signifie pas absen-ce de freinage. Il n’y avaitaucun risque avéré». De fait, leproblème a été résolu avec lemixage de wagons, les constata-tions ont été faites au construc-teur chinois. Mathias Yegna est le conduc-teur du train 152, celui dudrame d’Eseka. L’homme décla-re trainer une immense dou-leur depuis l’accident ferroviai-re. Il raconte que toutes lesconditions techniques étaientréunies pour une bonne exploi-tation du train. Il indique queseuls deux véhicules avaient leproblème de freinage. «Le trainest souvent formé de véhiculesqui freinent et d’autres pas.»«Pouvez-vous expliquer lescauses de la survitesse ?», posele ministère public. «Jusqu’à cejour, il m’est difficile de l’expli-quer, car j’ai conduit un trainqui fonctionnait normalement.C’est une curiosité qui m’estdifficile d’expliquer», répondM. Yegna. Avant d’indiquerqu’après la gare de Makak, lavitesse ne faisait qu’augmenterde manière incompréhensible.Tous les mécanismes permet-tant l’arrêt automatique dutrain en cas de survitesse ontété actionnés. Rien n’y a fait. Or,le freinage prolongé avait pourbut d’arrêter le train.Pour mémoire, le transport fer-roviaire camerounais a connuun coup inoubliable le 21octobre 2016 à Eseka. Lesconclusions du rapport de l’en-quête diligentée par le Premierministre (PM), chef du gouver-nement, sur ordre du présidentde la République avait retenul’entière responsabilité de lasociété Camrail dans la catas-trophe ferroviaire déplorée.Ledit rapport d’enquête, rendupublic le 23 mai 2017, affirme,entre autres, que «la locomotiveroulait à 96 km/h». «Des ano-malies et défaillances ont étédécelés dans le système de frei-nage» des voitures utilisées, defabrication chinoise. Les diri-geants de Camrail sont tancésd’avoir négligé la sécurité despassagers, pour n’avoir paspris en considération les«réserves émises par leconducteur» du train en ordon-nant «la surcharge» et la «ral-longe inappropriée de la rame à17 wagons». Le gouvernement avait annon-cé une batterie de mesuresdont la révision de la conven-tion de concession, le déblocaged’une enveloppe d’un milliardde francs pour l’indemnisationdes victimes de la catastrophed’Eseka. Une opacité douteuseentoure le processus d’indem-nisation destiné aux victimes dela catastrophe d’Eseka. Depuislors, le gouvernement n’a plusdit mot au sujet de ce dossierqui n’a sans doute pas encorerévélé tous ses secrets.

DEFENSE. Le tribunal d’Eseka a poursuivi l’exa-
men du dossier du drame ferroviaire d’Eseka.
Les employés de Camrail interrogés estiment
que seule une expertise internationale peut per-
mettre de déterminer les vraies causes de la
catastrophe. Ils soupçonnent les experts com-
mis par le gouvernement de partialité.

L’ancien DG de Camrail conteste l’expertise du gouvernement

Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr
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Image de la catastrophe d’Eséka.
Un drame à élucider.

«Les deux experts n’ont pas
expertisé les véhicules incri-
minés, mais, surtout, sont

en contentieux avec Camrail.
Aussi leur rapport d’expertise est
truffé de contradictions»
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Le procès qui met aux prisesla Société camerounaise dePalmeraies (Socapalm) à lachaîne de télévision France 2pour des faits supposés de diffa-mation va-t-il enfin entrer à laphase des débats ? Plus d’un anaprès le début du bras de ferentre les deux parties, c’est enco-re l’incertitude. Après un longaffrontement devant le juge ausujet de la comparution ou nondes mis en causes, qui ont optéde se faire juger en leur absence,ce que le tribunal leur a finale-ment concédé, leurs avocats esti-ment depuis la dernière audien-ce que la procédure judiciairedoit être invalidée. Motif : le tri-bunal de première instance(TPI) de Douala-Bonanjo, quiconnaît de cette affaire, avait étésaisi en violation de la loi. La cita-tion-directe de la Socapalm étaitparvenue aux avocats poursuivisen dehors du canal du parquet.C’est un nouvel obstacle, parmitant d’autres, qui se dresse sur lavoie de la Socapalm.Ce jeudi, 5 avril 2018, le ministè-re public doit faire ses réquisi-tions au sujet des «exceptions»soulevées par la défense desjournalistes lors de l’audience du1er février dernier. De la posi-tion que prendra le tribunal à lasuite desdites réquisitionsdépend le sort de la procédurejudiciaire. L’article 50 du codepénal camerounais stipule que«les personnes résidant àl’étranger sont citées à parquet».Et que «lorsqu’il existe uneconvention judiciaire entre leCameroun et le pays dans lequelréside la personne citée, le minis-tère public transmet directe-ment copie sous enveloppe fer-mée à l’autorité visée dans laconvention». Les journalistes deFrance 2 ciblés par la citation-directe de la Socapalm ayant leurrésidence en France, ils sontconcernés par les dispositionsdu code de procédure pénal cité.Depuis le 21 février 1974, juste-ment, un accord de coopérationen matière judiciaire lie leCameroun et la France. En sonarticle 1er, ledit accord va dans lemême sens que le code de procé-dure pénal : «les actes judiciaireset extrajudiciaires, tant enmatière civile, sociale ou com-merciale qu’en matière pénale etadministrative, destinés à despersonnes résidant sur le terri-toire de l’une des partiescontractantes sont transmis

directement par l’autorité com-pétente au parquet dans le res-sort duquel se trouve le destina-taire de l’acte». 
Prescription ou non ?Or, la citation-directe de laSocapam déchargée à la direc-tion de France Télévisions (mai-son-mère de France 2) le 2novembre 2016, précise bienque le document avait été trans-mis «conformément aux dispo-sitions de l’article 4 de l’accord»de coopération judiciaire liant laFrance et le Cameroun. Cetarticle 4 est une exception del’article 1er «en matière civile oucommerciale», qui donne la pos-sibilité aux officiers ministérielsd’intervenir dans la transmis-sion des actes, et non plus uni-quement le ministère public(autorité compétente). Les avo-cats de la Socapalm et le repré-sentant du ministère public, d’uncôté, et ceux de France 2, del’autre, ont chacun leur interpré-tation de ces dispositions légaleset conventionnelles. La positiondu tribunal sera donc détermi-nante pour la suite ou non duprocès.Lors de l’audience du 1er février2018, France 2, à travers sesavocats (Me Fojou Pierre Robertet Me Njoya Berol), avait aussifait grief à la citation-directe deSocapalm de n’avoir pas étésignée par l’huissier de justicecamerounais, M. Embolo René,qui est supposé l’avoir rédigéeavant de la transmettre à sonconfrère français, Marc Farruch,pour en donner copie aux diffé-rents mis en cause. Par ailleurs,les avocats de la chaine française

estiment qu’au regard desarticles 152 et 305 du code pénal,l’action judiciaire de la Socapalmavait été introduite tardivement,soit le 2 novembre 2016, c’est-à-dire plus de quatre mois après ladiffusion le 7 avril 2016 de«Complément d’enquête», émis-sion qui passe pour être le sup-port de la diffamation dont seplaint Socapalm. Elle serait doncprescrite.La Socapalm ne partage pas cetargument. Ses avocats évoquentl’article 87 de la loi sur laCommunication sociale :«L'action publique et l'actioncivile résultant des infractionscommises par voie d'organe decommunication sociale se pres-crivent après trois ans, à comp-ter du jour où elles avaient étécommises», dit ledit article, quifait partie du chapitre 11 de la loirelatif aux «infractions com-mises par voie de presse et decommunication audiovisuelle».L’audience du 5 avril prochainsera probablement l’occasion

pour le tribunal de se prononcersur ces oppositions de formeentre les parties avant d’ouvriréventuellement les débats.Comme indiqué dans notre édi-tion N°208 du 10 juillet 2017, leprocès qui oppose la Socapalm,filiale du groupe Bolloré, àFrance 2 fait suite à la diffusion,le 7 avril 2016, par la chaîne detélévision française, dans sonémission «Complément d'en-quête», d'un reportage intitulé,«Bolloré, un ami qui vous veutdu bien ?». L'action engagée parla société concerne un reportage.Selon le libellé de la citationdirecte, il s’agirait d’un reporta-ge «investi d'un ensemble d'allé-gations sans fondement, maisportant gravement atteinte àl'honneur et à la réputation, etdonc à l'image de la Socapalm,dont le préjudice subi est incom-mensurable». Les principalescibles de la Socapalm sont lasociété France Télévisions, grou-pe audiovisuel à capitauxpublics auquel appartientFrance 2, mais aussi MmeDelphine Ernotte Cunci, PDG deFrance Télévisions, sans parlerde Nicolas Poincaré, présenta-teur de l’émission «Complémentd’enquête», et Tristan Waleckx,journaliste en service à France 2et auteur du reportage incrimi-né. 
33 milliards de francsDéfendue notamment par l’an-cien bâtonnier CharlesTchoungang, la Socapalm, solli-cite du tribunal qu'il constateque la chaîne de télévision a dif-fusé un reportage de TristanWaleckx, dont au moins quatrearticulations présentent laSocapalm comme une entreprisescélérate évoluant en marge de lalégislation du travail. Une entre-prise qui paie ses ouvriers à un

sou. Les affecte à des tâchesd'une pénibilité extraordinaire.Effectue des recrutements dis-criminatoires. Avec une préfé-rence pour les anglophones, quiconstitueraient la minorité laplus pauvre du Cameroun. Enplus d'employer des enfantsmineurs soumis, comme lesautres ouvriers, à des conditionsde travail inhumaines et qu’elleloge dans un espace de vie consi-dérablement dégradant. Selon l’accusation, les journa-listes poursuivis ne rapportentpas la preuve de leurs allégations.Les images et les personnes pré-sentées dans le reportageseraient le fait d'une grossièremise en scène, sans aucun rap-port avec la politique opération-nelle et managériale de laSocapalm. Pour eux, les faitsdénoncés sont outrageants etportent atteinte à l'honneur, à laréputation et à l'image demarque de la Socapalm. Maisl’ire du groupe Bolloré, quicontrôle la Socapalm, ne s’arrêtepas là, puisque d’autres procé-dures judiciaires sont en coursen France au sujet de la mêmeémission. Ainsi, devant le tribunal de com-merce de Paris, l’homme d’af-faires (qui détient le groupeCanal+) poursuit la chainepublique française pour dénigre-ment. Une autre action judiciaireest aussi engagée devant le tri-bunal de grande instance deNanterre où France Télévisionrépond encore de diffamation.Le groupe Bolloré espère fairecondamner son adversaire etobtenir à titre de dommage unesomme de 50 millions d’euros(près de 33 milliards de francs),soit la moitié pour la réparationdu préjudice commercial etl’autre moitié pour le préjudicemoral. Pour l’heure, rien n’estgagné pour l’homme d’affaires.Rappelons que le 4 juillet 2017,Tristan Waleckx et MathieuRénier, les auteurs du reportagedécrié avaient été reçus le PrixAlbert Londres 2017 pour laréalisation de l’édition de«Complément d’enquête» dontse plaint le Groupe Bolloré. Lejury avait estimé que les deuxreporters ont «bourlingué de laBretagne natale du Tycoon auxsièges de Vivendi et Canal +,sans oublier l'Afrique d'où pro-viennent 80% des bénéfices dugroupe Bolloré, grâce à ses ins-tallations portuaires et ses plan-tations d'huile de palme. Et que levoyage, visant à saisir la person-nalité, mais aussi les méthodes,aspirations et ressorts deVincent Bolloré, fut compliqué».Le jury avait déclaré avoir appré-cié la rigueur de ce travail, quiillustre l'indépendance et l'auda-ce de la télévision de servicepublic en matière d’investiga-tion. Si les débats s’ouvrent, latélévision dispose de quantitéd’éléments qu’elle entend fairedécouvrir au tribunal pour sesortir des griffes du milliardairefrançais.
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AVALANCHE. En plus d’une procédure judiciaire
devant le tribunal de commerce de Paris pour
dénigrement et un autre procès au tribunal de
grande instance de Paris pour diffamation, le
Groupe Bolloré veut en découdre avec la chai-
ne publique France 2 et deux de ses journalistes
pour un reportage réalisé en 2016 dans les plan-
tations de la Socapalm au Cameroun. Pour l’ins-
tant, l’évolution du procès bute à des questions
d’ordre procédural. La plainte est suspectée
d’avoir contournée la loi.

Emile Kitong – ekitong@gmail.com

Bataille de procédures entre France 2 et le Groupe Bolloré

Kalara N°244 du 2 avril  2018

Vincent Bolloré.
Décidé à laver son honneur.

«France 2, à travers ses
avocats (Me Fojou Pierre
Robert  et Me Njoya

Berol), avait aussi fait grief à la
citation-directe de Socapalm de
n’avoir pas été signée par
l’huissier de justice camerou-
nais, M. Embolo René, qui est
supposé l’avoir rédigée avant
de la transmettre à son confrè-
re français, Marc Farruch,»
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C’est un habitué duTribunal administratif deYaoundé qui s’est présen-té aux côtés de son avocat devantla barre de cette juridiction, le 13mars 2018. M. AtanganaDieudonné y a, lui seul, une demi-douzaine de procédures, toutesdirigées contre le ministère desDomaines, du Cadastre et desAffaires foncières (Mindcaf),qu’il accuse de divers agisse-ments soi-disant irréguliers.Cette fois, il conteste la validitéde la procédure qui a abouti àl’établissement du titre fonciern°1804/Mefou et Afamba délivréà un certain Nana Emmanuel surune parcelle de terre pourtant

incorporée dans son propre titrefoncier. Les faits se déroulentdans l’arrondissement de Soa.À travers sa plainte datant d’août2014, Dieudonné Atanganadéclare qu’il occupait paisible-ment, depuis plusieurs décen-nies, des terres immatriculéessous le titre foncier n°320/Mefouet Afamba quand il a constaté desintrusions de tiers sur sa pro-priété. À peine prendra-t-ilquelques dispositions pour éloi-gner ceux qu’ils considèrentcomme des intrus qu’une plainteest initiée à son encontre pour«atteinte à la propriété foncièreet domaniale». Selon M.Atangana, c’est au détour decette procédure judiciaire pen-dante devant le juge pénal des tri-bunaux de Mfou qu’il fait ladécouverte du titre foncieraujourd’hui contesté. Il entame des investigations à laconservation foncière de l’arron-dissement de Soa et constate unesérie d’irrégularités entachant laprocédure d’immatriculationayant généré le titre foncier que-rellé. Il s’agit notamment de lanon-signature par toutes lesautorités administratives habi-tuelles des procès-verbaux deconstat d’occupation et de bor-nage des terres à immatriculer. A

la vérité, tient à préciser M.Atangana aux juges, «il y a surces procès-verbaux, des signa-tures attribuées au géomètreEvina et à l’adjoint au sous-pré-fet de Soa. M. Evina a été entendupar le juge d’instruction lors de laprocédure que j’ai initiée contreM. Nana. Il a méconnu cettesignature. L’ordonnance de ren-voi de M. Nana devant le jugepénal est dans votre dossier».Autre souci, le plaignant déclareque ladite procédure d’immatri-culation n’aurait jamais fait l’ob-jet, comme le veut la loi, d’unepublication dans le journal offi-ciel.L’administration des Domaines acrié au rejet pur et simple de ladénonciation de DieudonnéAtangana, au motif qu’il nedémontre pas la réalité des irré-gularités prétendument com-mises par elle. Il y aurait, selonelle, un «défaut de moyens» ten-dant à soutenir les allégationsproférées. Au terme de l’examende l’affaire, le tribunal a ordonnéune descente à la conservationfoncière de Soa afin de vérifierl’existence du dossier technique,qui a donné lieu à l’établissementdu titre de propriété décerné àEmmanuel Nana. Affaire àsuivre.

IMMIXTION. Un proprié-
taire terrien installé à
Soa dénonce l’intru-
sion sur son terrain
d’un tiers qui a réussi à
se faire délivrer par
l’administration des
Domaines, un titre fon-
cier par voie d’imma-
triculation directe.

Irène Mbezele
imbezele@yahoo.fr

Un titre foncier s’invite dans sa propriété

Les ayant-droits de feu GallusObama Essomba sont à cou-teaux tirés avec Mme BibiLucie, leur cousine. Au centre destensions, l’immatriculationdirecte de plusieurs parcelles deterrain, d’une superficie totale de70 hectares, qui a abouti à la déli-vrance des titres fonciers n°3982et n°3983/Mefou et Akono aubénéfice de Mme Bibi Lucie. Leslopins de terre litigieux se trou-vent dans leur village situé dansl’arrondissement de Mbankomo.En toile de fond, les enfantsObama Essomba contestent lafiliation de Mme Bibi Lucie avecleur feu oncle Belibi Jean, le pro-priétaire initial des terrains dis-putés. Ils accusent leur supposéecousine de s’être fabriquée unfaux acte de naissance la faisantpasser pour la fille de feu BelibiJean, pour accaparer son vastepatrimoine. Des accusations quel’incriminée nie en bloc. MmeBibi Lucie remet, elle-aussi, encause la paternité des plaignants,soutenant qu’eux-mêmes nesont pas les enfants biologiquesde son feu «oncle» Gallus ObamaEssomba. Elle a d’ailleurs attaquéle supposé testament de feuObama Essomba dont se préva-

lent les plaignants pour fonderleur qualité d’ayant-droits. Ilslivrent un bras de fer devant plu-sieurs juridictions. Le 9 janvier 2018, le Tribunaladministratif (TA) du Centre aprocédé à l’examen public de l’undes pans du litige. Il s’agit en faitdu recours en annulation destitres fonciers n°3982 et 3983/Mefou et Afamba introduits parla succession Gallus ObamaEssomba. Les plaignants esti-ment que le ministère desDomaines, du Cadastre et desAffaires foncières (Mindcaf) adélivré les documents contestés«à une personne (Bibi Lucie,ndlr) sans qualité», en dépit desoppositions formées contre laprocédure. Détentrice des titresfonciers querellés, Mme BibiLucie s’est introduite dans la pro-cédure en intervention volontai-re.
Faux acte de naissanceA en croire la teneur du rapportdressé dans le dossier, la succes-sion Obama Essomba s’offusquedu fait que Mme Bibi Lucie a puobtenir les titres fonciers querel-lés au moyen d’une procédured’immatriculation directe en

2015. Or, rappellent-ils, pour uneimmatriculation directe, il fautavoir exploité et occupé la parcel-le de terrain avant 1974. Pourcontourner la difficulté, ils sou-tiennent que Mme Bibi Lucies’est fait fabriquer un acte denaissance avec pour père feuJean Belibi. L’objectif était, unefois déclarée héritière, de bénéfi-cier des mises en valeur de feuBelibi sur les terrains disputés.Car, l’immatriculation directepeut être demandée par lesayant-droits de ceux qui ont faitles mises en valeur.Les plaignants expliquent qu’àtravers le «faux» acte de naissan-ce,  Mme Bibi Lucie a engagé uneprocédure en jugement d’hérédi-té pour l’ouverture de la succes-sion de leur défunt oncle devant leTribunal de premier degré (TPD)de Ngoumou. Et dans son juge-ment rendu le 15 octobre 2012,la juridiction a reconnu MmeBibi Lucie héritière et adminis-tratrice des biens de la succes-sion de Jean Belibi.Malgré le jugement d’héréditéqui n’a fait l’objet d’aucunrecours en contestation, les plai-gnants affirment avoir attaquél’acte de naissance argué de fauxdevant le Tribunal de grande ins-tance (TGI) de la Mefou et Akono.L’argument principal au soutiende l’accusation est qu’après véri-fication dans le centre d’état-civiloù l’acte de naissance contestéaurait été dressé, il s’est avéréqu’il n’a pas de souche. Mme bibiLucie s’est tirée de l’affaire avecun acquittement au bénéfice dudoute. L’affaire concernant le

supposé faux est pendante à laCour d’Appel du Centre. A la finde l’exposé des faits, le juge rap-porteur s’est demandé si les par-ties de part et d’autre de la procé-dure ont qualité pour agir. Si onhérite du domaine national ? Il aproposé une descente du tribu-nal sur le site litigieux pour attes-ter de l’auteur des mises envaleur. L’avocat de la succession ObamaEssomba a, un temps, sollicitéque le TA du Centre sursoie àl’examen public du dossier, letemps que la Cour d’Appel duCentre vide sa saisine sur l’affai-re du faux. Selon lui, si la Courd’Appel déclare l’acte de naissan-ce dont se prévaut Bibi Lucieapocryphe, l’incriminée seraitdans l’impossibilité de justifierl’immatriculation directe dénon-cée. Il va ensuite expliquer queles parcelles de terrain disputéesavaient fait l’objet d’un précé-dent partage. Et, Mme Bibi Lucie,après avoir bradé son lopin deterre, a remis le partage en cause.Le partage a été annulé par unacte signé du ministre desDomaines. La procédure d’annu-lation de l’acte ministériel estpendante devant la Chambreadministrative de la Cour suprê-me. 
Carte de baptêmeA contrario, les avocats de MmeBibi Lucie vont expliquer queJean Belibi, le père de leur cliente,est décédé très tôt, laissant troisenfants en bas âge. Il est revenu àson frère Gallus Obama Essombade s’occuper de sa progéniture et

de ses biens, à charge de lesreprésenter une fois les enfantsdevenus majeurs. Mais, feuObama Essomba aurait plutôtentretenu la confusion entre sesbiens et ceux légués par sondéfunt frère. D’où les tensions. Par ailleurs, les avocats de BibiLucie ont reconnu que, certes,l’acte de naissance de leur clienten’a pas de souche, mais le juge duTPD de Ngoumou s’est fondé surla carte de baptême à l’églisecatholique, établie quelquesjours après la naissance de leurcliente, pour la déclarer héritièrede Jean Belibi. De ce fait, la quali-té de leur cliente ne souffre plusd’aucune ambiguïté, sa paternitéayant été établie à travers le juge-ment d’hérédité. Dans le mêmeordre d’idées, le ministère publicva expliquer que «la filiation d’unenfant et son père est le lien desang. L’acte de naissance n’estqu’un document administratifqui le constate». Le magistrat duparquet général a appuyé l’idéed’une descente du tribunal sur lesite objet de convoitise.Dans sa brève prise de parole,Mme Bibi Lucie va tenter d’expli-quer que si elle n’était pasvaillante, elle aurait déjà fui le vil-lage. Elle assure subir l’hostilitédes enfants Obama Essomba, quila tabassent régulièrement lors-qu’elle va au champ. Après deuxheures d’huis-clos, le tribunal adécidé d’effectuer une descentesur le site querellé avant de venircontinuer les débats. Le coût de ladescente a été fixé à 300 millefrancs à la charge les cousins enconflit.

CONVOITISE. Ils se disputent l’héritage d’un
homme décédé dont ils revendiquent chacun la
filiation et la proximité. Les procédures de déli-
vrance des titres fonciers obtenus par l’un des
protagonistes sont remises en cause. Le bras de
fer est livré devant plusieurs juridictions.

Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Des cousins contestent leur parenté pour 70 hectares

Kalara N°244 du 2 avril 2018

Etude Me Ngalla Joseph, Notaire à la 5e Charge près le Tribunal dePremière Instance de Douala - Ndokoti - Cacao Barry, B.P. : 7833Douala – Tél. : 674953105 ------------------------------    
«EDOUARD VALADE»  Sarl unipersonnelle au capital social de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. : 7002 - RCCM: RC/DLN/2018/B/849   ------------------------------

CONSTITUTIONAux termes de divers Actes reçus le 12 mars 2018, enregistrés, il a été constituéde la société “EDOUARD VALADE” SARL-U, Société à Responsabilité LimitéeUnipersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA (un million de francs CFA), dont lesiège social est à Douala, B.P. : 7002 au lieudit Bassa, immatriculée au Registrede Commerce et de Crédit Mobilier du Tribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti le 19 mars 2018 sous le numéro RC/DLN/2018/B/849. Gérant: M.KOMBI NDOUMJ3E Manfred, pour une durée indéterminée, avec les pouvoirs lesplus étendus. Dépôt légal : Greffe du TPI de Douala-Ndokoti. 
Pour insertion, Me Ngalla, Notaire

Etude Me Ngalla Joseph, Notaire à la 5e Charge près le Tribunal dePremière Instance de Douala - Ndokoti - Cacao Barry, B.P. : 7833Douala – Tél. : 674953105 ------------------------------    
SOCIETE DE TRANSPORT BOIS NEGOCE ET TRANSFOR-

MATION en abrégé «STBNT»   Sarl unipersonnelle au capital social de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P. : 2129 - RCCM: RC/DLN/2018/B/848   ------------------------------
CONSTITUTIONAux termes de divers Actes reçus le 8 mars 2018, enregistrés, il a été constituéde la Société de Transport Bois Négoce et Transformation en abrégé “STBNT”SARL-U, Société à Responsabilité limitée unipersonnelle au capital de 1.000.000FCFA (un million de francs CFA), dont le siège social est à Douala, B.P. : 2129,immatriculée au Registre de Commerce et de Crédit Mobilier du Tribunal dePremière Instance de Douala-Ndokoti, le 19 mars 2018, sous le numéroRC/DLN/2018/B/848.Gérant: M. KAFACK Ghislain, pour une durée indéterminée, avec les pouvoirs lesplus étendus. Dépôt légal: Greffe du TPI de Douala-Ndokoti.

Pour insertion, Me Ngalla, Notaire

ANNONCES LÉGALES
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Maintenant, Lazare veut unacte de naissance com-plet. Le jeune fonctionnai-re est né de la brève vie commu-ne entre Madeleine et Martin, sesparents, dont la relation n’a pasété scellée par un acte de maria-ge. À sa naissance, en juillet1977, à Yaoundé, son père ne l’apas reconnu. Son acte de nais-sance établi à cette époque dansun centre d’état-civil de Yaoundécomporte d’ailleurs la mention«père non déterminé».Aujourd’hui majeur, Lazare apris les choses en main. Il veutlui-même régulariser sa situationet sécuriser ses arrières. Il sou-haite que le nom de son père soitporté sur son acte de naissance.Pour concrétiser son rêve,Lazare a saisi le Tribunal de pre-mier degré (TPD) de Yaoundé-Ekounou d’un recours enrecherche de paternité. Mais, saprocédure semble bien loin depasser comme lettre à la poste.La cause, Madeleine a déjà rejointses aïeux et les délais prescritspar la loi sont épuisés depuislongtemps. Bien mieux, parce

que sa mère est aujourd’huidécédée, la procédure de sareconnaissance est impossible, ladéfunte ne pouvant plus attesterde la paternité ou non de Martinsur leur enfant présumé.Le 19 février dernier, c’est pour-tant un homme confiant qui acomparu à l’audience consacréeà l’examen de son recours.Lazare était accompagné, pour lacirconstance, non seulement de

son présumé père, mais aussi dedeux oncles (maternel et pater-nel). Bien qu’aucun documentofficiel n’établisse la supposéefiliation entre Martin et Lazare, laressemblance entre les deux estsaisissante. En premier, Lazare va expliquerqu’il a constaté qu’il n’est pasreconnu, bien que vivant actuel-lement avec son père dans leurvillage. «Par mesure de pruden-ce, comme on ne sait jamais, ilfallait bien régulariser la situa-tion.» Il indique n’avoir grandiqu’avec ses grands-parentsmaternels. Sa mère Madeleine estdécédée, alors qu’il était mineur,pendant que son supposé pèrerésidait en France. Durant sonadolescence, ce père est restéabsent dans sa vie.
Amour scolaire«Vous savez que la loi vous donneun délai précis. On ne va pas selever à 70 ans et dire qu’onrecherche son père», va prévenirle juge, avant de demander àMartin, visiblement dans lasoixantaine, pourquoi il n’a pasreconnu son prétendu fils dès sanaissance. Ce dernier va se justi-fier. «Je n’étais pas sur place, jevenais, je partais.» L’hommeassure avoir fait face à l’hostilitéde ses beaux-parents, qui sesont, chaque fois, opposés à cequ’il établisse l’acte de naissanceà son fils ainé, mais surtout qu’ille reconnaisse. La belle-famille

exigeait comme préalable qu’ilverse une dot pour l’enfant. Ilconfie que son fils Lazare est enréalité le fruit d’un amour scolai-re. Aussi, après ses études secon-daires, Martin affirme avoirbénéficié d’une bourse scolairepour la France, pays où il a passéplus de 25 ans. À cause de sesobligations professionnelles dansl’Hexagone, l’ancien étudiantavoue avoir renvoyé la régulari-sation de la situation de son filsLazare à plus tard. «Comments’appelait même sa mère ?»,interroge le tribunal. Martin, plu-tôt perdu, ne parviendra à don-ner, à trois tentatives, que le pré-nom de sa supposée ex copine,avant que son fils ne vienne à sarescousse en lui soufflant la

réponse. Et Martin de justifier :«Pendant la grossesse, les ten-sions entre nos familles étaienttelles que notre relation n’a vrai-ment pas duré. On s’est aussitôtéloigné l’un de l’autre. C’est mamère qui s’est occupé du reste.»«Une femme qui vous a fait unenfant, c’est quand même étran-ge d’oublier son nom de cettemanière», s’est indigné le juge.A son tour, Honoré, l’oncle pater-nel de Lazare, n’a pas fait mieuxque son frère cadet Martin. Il nese souvient ni du nom de ladéfunte mère du requérant, ni ladate de naissance de son neveu.Et de lâcher : «Moi, je les ai vusensemble pendant la grossesse».«C’est suffisant pour croire quevotre frère est le père de l’enfant?», questionne le tribunal.Prenant le tribunal à témoin,Honoré dira simplement : «Vous-même, regardez un peu la res-semblance.» Son beau-frèreDieudonné, le frère de la défuntemère de Lazare, d’un âge avancé,dira lui aussi que la date de nais-sance de son neveu remonte àune certaine époque lointaine,qu’il a oubliée : «Je sais qu’il estné depuis longtemps.» «LeCameroun existe aussi depuislongtemps. Mais, on se souvientbien de la date de l’indépendan-ce», va ironiser le tribunal enreportant l’audience pour latransmission du dossier de pro-cédure au ministère public pourson enquête civile.

RATTRAPAGE. À cause d’une dot que son père a
refusé de verser à ses grands-parents maternels,
un homme n’a pas été reconnu à sa naissance.
Bien que sa mère soit décédée, il veut mettre
de l’ordre dans son état-civil.

Y a-t-il un papa pour reconnaître un fils quadra ?

• Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Voilà deux ans déjà que ce dossierfigure sur le rôle du Tribunal depremière instance (TPI) deYaoundé-Ekounou statuant en matiè-re de droit local. Basile, pèred’Emmanuel et Pauline, la grand-mère de ce dernier, ne trouvent pasun terrain d’entente au sujet de lagarde de l’enfant âgé de 4 ans. Lesdeux se livrent une guerre sans findont le dénouement reste encoreimprévisible. Basile réclame la gardeexclusive du garçon tandis quePauline soutient qu’il a usurpé sontitre de père. L’affaire est revenuedevant le juge, le 14 mars 2018. Initiateur de la procédure, Basile,

absent dans la salle d’audience cejour-là, a fait savoir qu’il est le pèrebiologique d’Emmanuel. Il dit avoirreconnu l’enfant via une procédurede reconnaissance d’enfant régulièredevant les autorités compétentes eten présence de la défunte génitrice dugamin. C’est justement à cause decette disparition qu’il aimerait obte-nir la garde et la tutelle d’Emmanuel.Alors qu’il croyait alléger la tâche à lamère de sa défunte copine qui s’enoccupait toute seule jusque-là, il va seheurter à la pugnacité de la dame.Mise au parfum de cette procédure,Pauline a aussitôt saisi la juridictiond’une requête en tierce opposition.Elle exige l’annulation et la reconsti-tution de l’acte de naissance de sonpetit-fils, ainsi que sa garde légale. Elle soutient, pour sa part, que mêmede son vivant, sa fille ne lui a jamaisprésenté Basile comme étant le géni-teur de son fils. Elle met en doute lesprétendus liens de parenté qui existe-raient entre Emmanuel et celui qui seprésente comme son père. Paulineexplique que faute de preuve de lafiliation alléguée, elle ne peut quedouter de l’authenticité de la signatu-re qui est attribuée à sa défunte fillesur l’acte de naissance de l’enfant,ainsi que sur la déclaration de nais-sance qui fait de Basile le père de l’en-fant. «Il y a une différence notoireentre la signature qui est apposée surla carte nationale d’identité de madéfunte fille et celle qui se trouve dans

la reconnaissance et l’acte de nais-sance l’enfant. Ma fille ne s’est jamaisprésentée devant une autorité admi-nistrative pour signer ladite recon-naissance d’enfant. Il n’y a aucundoute, ce monsieur a engagé quel-qu’un pour signer ce document enlieu et place de ma fille pour se fairepasser pour le père de mon petit-fils.C’est un usurpateur, un faussaire», a-t-elle martelé. 
Garde de droit La dame a aussitôt décliné la compé-tence du TPI de Yaoundé-Ekounou.Elle indique que «l’acte de naissancequerellé a été établi dans l’arrondisse-ment de Yaoundé II, hors de votreressort de compétence. Veuillezannuler cet acte et en reconstituer unautre», a-t-elle réclamé avant d’ajou-ter : «Mon petit-fils a une scolaritétranquille à mes côtés et ne souffre derien. Il est bien encadré chez moi.Veuillez, monsieur le président, trans-former ma garde de fait en garde dedroit, et ça sera justice.» Pour recadrer les débats, le juge a faitsavoir à Pauline qu’elle n’est pashabilitée à contester la signature desa fille. «Votre fille avait 21 ans quandelle a signé cet acte de reconnaissan-ce. C’est à elle de contester sa signatu-re dans un document. Car, elle est laseule à connaître le véritable père deson enfant.» Le verdict est annoncépour le 11 avril 2018.

USURPATION. Un homme
cherche à séparer son ex
«belle-mère» de son
petit-fils en réclamant la
garde exclusive de l’en-
fant dont il dit être le
géniteur, documents à
l’appui. La grand-mère
conteste l’authenticité
desdits documents et
crie à la contrefaçon de
la signature de sa défun-
te fille. 

Jamais sans mon petit-fils

• Odette Melingui

Parvenu à 15 ans, Fabrice n’a toujours pas
d’acte de naissance. Il est inscrit en classe de
3ème dans un collège privé de Yaoundé où il

vit avec sa tante, une certaine Virginie. C’est aussi
elle l’auteure de la requête en reconstitution d’un
acte de naissance devant le Tribunal de première
instance (TPI) de Yaoundé-Ekounou en faveur de
Fabrice, fils de Marc, son frère aîné. Au soutien de
sa cause le 28 mars dernier, Virginie raconte que
Jeannette et Marc, les parents de Fabrice, se sont
séparés quand leur rejeton était âgé de trois ans.
La mère l’a abandonné à son père et n’a plus fait
signe de vie depuis lors. Pour sa part, Marc s’est
occupé de son fils jusqu’à ses 10 ans avant de le
confier à sa sœur. Diplômé de grandes écoles, il
n’a pas eu l’opportunité de trouver un emploi
stable au pays et a décidé d’aller en Europe en
quête d’une vie meilleure. 
Seulement, son périple sur le vieux continent va
prendre une toute autre tournure. Il va se retrouver
dans les mailles de la police française dès son
arrivée et sera jeté en prison, à la suite de faits qui
n’ont pas été révélés. Il y croupit toujours.
Pendant tout ce temps, poursuit la dame face au
juge, Fabrice a eu une scolarité tranquille. Les pro-
blèmes surviennent quand il faut présenter un acte
de naissance à l’établissement pour peaufiner son
dossier d’examen au Bepc. Le dossier du candidat
est rejeté au motif que l’acte de naissance serait
un faux. Surprise de la dame, qui s’est immédiate-
ment rendue au centre d’état-civil qui l’aurait pré-
tendument établi. Là-bas, il s’est avéré que le
document n’avait pas de souche. C’est la raison
pour laquelle elle a saisi la justice afin que l’enfant
ne perde pas son année scolaire. Verdict le 25
avril 2018.

Odette Melingui 

Une tante dote son neveu
d’un faux acte de naissance

«Une
femme
qui vous a

fait un enfant,
c’est quand
même étrange
d’oublier son
nom de cette
manière.»

«Vous savez
que la loi
vous donne

un délai précis.
On ne va pas se
lever à 70 ans et
dire qu’on
recherche son
père», va préve-
nir le juge.»
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Robert Catadi, expatriéfrançais vivant auCameroun, a enfin donnésa version des faits dans l’affai-re qui l’oppose à RichardGoldenberg, son compatriotefrançais devant la Cour d’Appeldu Centre. Partenaires d’af-faires dans le domaine des tra-vaux publics, les deux hommesne s’entendent plus. C’estdésormais à la justice de scellerle sort de leur relation d’affairesminée par des accusationsd’abus de confiance proféréespar M. Catadi.Le 21 mars 2018, les deux pro-tagonistes se sont à nouveauretrouvés devant la barre duTPI, où Robert Catadi reprocheà Richard Goldenberg de l’avoirdépouillé de 113 millions defrancs. Face au juge, il a expli-qué qu’en 2012, ils ont, d’un

commun accord, décidé d’ac-quérir des engins lourds et desvéhicules pour réaliser effica-cement les marchés publics vialeurs deux sociétés. M. Catadisoutient que le protocole d’ac-cord prévoyait que son parte-naire s’occupe du volet pros-pection des marchés et del’achat du matériel. C’est ainsiqu’ils vont confier la conduitedes opérations à la sociétéNedea First Limited basée àHong-kong, propriété de M.Goldenberg. Le processus definancement des activités pres-crivait que chaque partiedébourse 50 % du montant glo-bal de chaque projet. Robert Catidi raconte qu’aulancement effectif des activités,il a effectué deux virements de90 mille et 188 mille euros àson partenaire. Lorsqu’il a fallu

procéder à un troisième vire-ment de 200 mille euros repré-sentant sa quote-part de 50 %dans une facture 402 euros, leplaignant, qui se rendait enFrance à ce moment-là, a décidéde rencontrer lui-même le four-nisseur et lui remettre sa parti-cipation en mains propres. Ilprécise qu’il avait pris cettedécision parce qu’il n’était passatisfait de la qualité du maté-riel qui leur avait été livré aupa-ravant. Arrivé en France, il raconte queson partenaire Goldenberg luifera savoir qu’il était incapablede participer à hauteur de 200mille euros. Et qu’un de sesamis allait le faire à sa place. Cequ’il a accepté. Il dit avoirremis à M. Warnet, le fournis-seur d’engins, un chèque de150 mille euros, une somme de100 mille euros contre un reçuet un justificatif de 250 milleeuros. «Lorsque je lui ai faitpart de mon mécontentementpar rapport au matériel défec-tueux qu’il nous a livré, il m’adit que M. Goldenberg a achetélesdits engins en toute connais-sance. Il savait bien que lematériel était en l’état et non à

l’état», a-t-il déclaré. Et d’ajou-ter : «Quand j’ai demandé àl’ami de Richard Goldenderg deme donner les justificatifs del’argent qu’il a versé au four-nisseur de la part de mon par-tenaire, il m’a répondu qu’il aremis la somme de 200 milleeuros à M. Warnet sans exigerun reçu. Et surtout qu’il ne vou-lait pas que son nom apparais-se dans cette affaire.» 
Abus de confianceDe retour au Cameroun, il sen-tait déjà que quelque chose delouche se tramait dans cetteaffaire. Il va donc rencontrerson ami et lui demander les dif-férents documents qui justifientsa participation dans le projetau niveau où ils s’étaient ren-dus. Aucune preuve, dit-t-il, nelui sera présentée. Entretemps,souligne-t-il, des amis com-muns auront tenté, en vain, derégler à l’amiable le litige.Pendant qu’on y est, M. Caldidit avoir été ciblé par une plain-te de la police judicaire, initiéepar son partenaire. Au termede l’enquête policière, la victi-me va, à son tour, saisir immé-diatement la justice. La plainte

de l’accusé sera classée sanssuite alors que celle de RobertCatadi suivra son cours. Leplaignant conclut sa dépositionen relevant que son ami aabusé de sa «confiance ainsique de son état de faiblesse»parce que, note-t-il, RichardGoldenderg savait qu’il souf-frait d’un cancer qui nécessitaitune évacuation sanitaire enEurope. Une situation grave quil’a éloigné du Cameroun et lui afait perdre la rondelette sommede 137 millions de francs.A la suite de la déposition de M.Catadi, ses avocats ont produitune série de documents au sou-tien de ses accusations. Celles-ci ont toutefois été vivementcritiquées par la défense, quiestime que le rapport d’experti-se ordonné par le procureurgénéral près de la Cour d’Appeldu Centre a été fait, non seule-ment de manière unilatérale,mais aussi par un expert quin’avait pas prêté serment avantd’accomplir la mission. Elleexige une contre-expertise.L’on saura ce qu’en pense lejuge le 15 mai 2018.

FILOUTERIE. L’affaire est en jugement au Tribunal
de première instance de Yaoundé centre admi-
nistratif, où un homme d’affaires accuse son
partenaire de l’avoir spolié de l’argent destiné à
acquérir des engins lourds. Le mis en cause
conteste ces allégations.

Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Un Français à la barre pour une escroquerie de 137 millions F.  

La comparution du désor-mais commissaire divi-sionnaire Joseph Temde,programmée au Tribunal mili-taire de Yaoundé (TMY) le 16avril 2018, pourrait permettrede voir clair dans le procèspublic de trois enseignantsd’anglais dans les lycées deMbanga, département duMoungo. Le fonctionnaire depolice est en fait la personnequi a diligenté, à la direction dela police judiciaire (DPJ), lesenquêtes policières engagées àl’encontre de Gilbert NyalumGangti, M. Acha ConstantineAtlambei et M. Nyomela ValeryFel. Les trois hommes, visiblementdans la trentaine, sont écrouésà la prison principale deYaoundé. Ils passent en juge-ment devant le TMY pour s’ex-pliquer sur une dizaine dechefs d’accusation. Entreautres, des faits d’apologie deterrorisme, sécession, hostilitéenvers la patrie. Mais, les accu-

sés clament leur innocence.Le 27 mars 2018, l’audienceétait consacrée à l’exposé desfaits au centre du procès par leministère public. Il en ressortque les trois enseignants d’an-glais ont fait l’objet d’une sur-veillance particulière par lesservices de renseignements. Ilsétaient soupçonnés d’être deconnivence avec les leaders dumouvement séparatiste dit«anglophone» qui sévit, depuisprès de deux ans, dans lesrégions du Nord-Ouest et duSud-Ouest.
Expertise-judiciaire Lors de l’interpellation desaccusés en 2017, les enquê-teurs prétendent avoir saisi destéléphones androïdes(Smartphones), des cartesnationales d’identité (CNI), desclefs USB, des cartes Sim etmultimédia. La commissaire dugouvernement [équivalent deprocureur de la Républiquedans les juridictions civiles,

ndlr], va préciser : «à ce stadede la procédure, le ministèrepublic n’a aucun document àverser, on entend seulementprésenter les scellés». Lesditsscellés sont accompagnés desprocès-verbaux (PV) des inter-rogatoires des accusés faits àl’enquête policière, d’un CD-Rom et d’un PV des extraits deson contenu. Un fait curieux, la magistratedu parquet militaire va, aprèsavoir présenté les fameux scel-lés au tribunal, solliciter que letrio des juges «commette unexpert-judiciaire en cybercri-minalité pour les analyser afinque le contenu soit révélé».Dans leurs observations sur lesscellés présentés par l’accusa-tion, les avocats de la défense,avec pour chef de file MeEmmanuel Simh, vont s’attelerà déconstruire l’accusation,qualifiée de «choquante». Ils sesont étonnés de ce qu’on aitarrêté puis jeté leurs clients enprison sans preuves, et qu’au-jourd’hui le ministère publicdemande aux juges de venir àsa rescousse pour sauver l’ac-cusation. La défense a faitremarquer au tribunal que lesPV d’interrogatoire de GilbertNyalum Gangti et M. AchaConstantine Atlambei compor-tent partiellement la signaturede l’enquêteur et de l’interprè-te. Plus grave, va trouver la défen-se, aucune mention de la trace

d’un interprète n’est faite sur lePV d’interrogatoire de M.Nyomela Valery Fel. Or, ce der-nier est de «culture et de locu-tion anglophones». Pour ladéfense, la procédure doit êtrepurement annulée. «Le faitpour l’officier de police judi-ciaire de n’avoir pas trouvénécessaire de prendre un inter-prète n’a pas facilité les chosesparce que le contenu du docu-ment cause un préjudice auxpersonnes visées», va assenerMe Simh. Et de réclamer que lesPV d’interrogatoire soientdéclarés nuls, les scellés écartésdes débats.
Anglo testé en français La colonelle Abega Mbezoa, lechef de file du collège des jugesva, elle-même, soumettre M.Nyomela à un test : «Vous vou-lez dire que vous ne parlez pasle français ?» Le concerné vatenter d’expliquer en anglaisqu’il n’entend pas bien le fran-çais, sa langue de prédilectionétant l’anglais. «Ne venez pasdéranger les gens. Vous parlezfrançais !» va trancher le tribu-nal. Avant de souligner, «je l’aivu rire pendant qu’on parlaitde l’affaire d’interprète. Il n’estpas démontré qu’il est anglo-phone. Ça ne s’explique pasque pour les deux autres, on amentionné l’interprète, chez luinon. Comment l’OPJ a été bêtepour ne pas désigner l’inter-prète dans son cas». Pour le tri-

bunal : «ce n’est pas parcequ’on est enseignant d’anglaisqu’on ne parle pas le français».Les avocats de M. Nyomela vontopposer que «son français de larue est différent du françaislimpide qu’on parle là». «Il n’estécrit nulle part qu’il ne parlepas français. Je l’ai testé enposant la question en français.Il a répondu», va répliquer letribunal. Après la restitutiondes scellés au ministère public,le tribunal va finalement déci-der de reporter l’audience au16 avril 2018 pour entendre lecommissaire divisionnaireJoseph Temde, le principalauteur des PV d’enquêtes poli-cières décriés.Déjà, le 27 mars 2018, l’audien-ce a été émaillée d’un incident.Ce jour-là, Me Ben Muna et MeBindzi, avocats de la défense,ont quitté le procès. Ils s’insur-geaient que le tribunal ait déci-dé de prendre acte de la deman-de du ministère public de pas-ser outre l’audition de sestémoins, absents à l’audience.Ils exigeaient la comparution deceux qui ont monté l’accusationà l’encontre de leurs clients,passibles de la peine de mort.Mais, le tribunal s’était plutôtmontré sensible à la doléancedu ministère public, qui annon-çait pouvoir soutenir l’accusa-tion avec des pièces. Une posi-tion qui vient d’être contrariéepar la réalité des débats.

CONFUSION. Trois enseignants «anglophones» de
Mbanga sont traduits au Tribunal militaire de
Yaoundé pour sécession. La défense réclame la
nullité de la procédure au prétexte que leurs
clients n’ont pas eu droit aux interprètes durant
les enquêtes. Les juges ont tout relativisé.  

Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Quand le tribunal doute de l’anglophonie d’un «sécessionniste»

Kalara N°244 du 2 avril 2018
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La louche affaire qui oppose Ema’aEma’a Patrice, le père de l’enfant dis-paru au quartier briqueterie àYaoundé, à M. Essomba Jean SébastienFabien et Mme Bibeme Georgette épse ZeOyono, ses voisins soupçonnés d’être lesauteurs dudit enlèvement, revenaitdevant le Tribunal de grande instance duMfoundi, le 27 mars 2018. Le père de lavictime et trois autres personnes sontcités comme témoins de l’accusation. M.Essomba comparaît libre alors que MmeBibeme est incarcérée à la prison centra-le de Yaoundé-Kondengui. Dans sa prise de parole, Ema’a Ema’arelate que le 24 février 2015, à 11H30mn, jour de l’enlèvement, il était avec songarçonnet dans son domicile. Et que c’estsuite aux appels de Mme Bibeme quel’enfant l’a rejoint à la cour où elle luiaurait servi un plat de Koki. Depuis cetinstant, l’enfant restera introuvable jus-qu’à ce jour. C’est ainsi que sa rechercheva déclencher une succession d’évène-ments. Le père de l’enfant raconte s’êtrerendu au commissariat du 8ème arron-dissement puis à la radio Sky One, où il aannoncé l’étrange disparition de l’enfant.Le second jour, dit-il, son épouse et soncousin Biyole Félicien sont repartis à laradio au moment où lui rencontrait sonavocat. Ces multiples démarches ont été infruc-tueuses. C’est ainsi qu’il saisira le tribu-nal, qui effectuera une descente à la radio

pour la bande d’enregistrement del’émission dans laquelle le communiquéest passé. Le père de la victime a relevéque la qualité de la bande était défectueu-se et ne ressortait pas fidèlement les voixdes intervenants.  «Je soupçonne cesdeux personnes d’être les auteurs de l’en-lèvement de mon fils parce que c’est MmeBibeme qui l’a appelé dehors et il n’estplus jamais revenu. Et également parceque M. Essomba avait promis de me fairesouffrir quelques jours avant la dispari-tion de cet enfant.» Le père éploré acependant reconnu qu’avant ce forfait,ses relations avec Mme Bibeme étaientbonnes. Par contre, les rapports avecEssomba étaient très conflictuels. Car, cedernier aurait tabassé son épouse aumoment où elle portait la grossesse del’enfant enlevé.
Curiosités de l’affaireÀ son tour, Messi Diane Martine, la fille deMme Bibeme citée comme témoin de l’ac-cusation, a été très brève dans son inter-vention.  Elle a indiqué que le jour desfaits, elle était à l’école et qu’elle n’ensavait pas grand-chose dans cette affaire.Pour sa part, la grande sœur de la victime,également témoin dans cette cause,indique qu’elle était à l’école ce 24 février2015. Elle a ajouté que Messi Diane est sacamarade au lycée de Tsinga.  Elle a pré-cisé qu’à l’époque des faits, elle faisait laclasse de 6ème et sa voisine celle de pre-mière. Poursuivant son récit, elle a confiéavoir suivi une conversation intime entreMessi Diane et l’un de ses camaradesdans la cantine du lycée. Et qu’au cours decette conversation, Diane Messi auraitrévélé que sa mère est partie prenante del’enlèvement du petit. Que celle-ci auraitdonné le Koki contenant le somnifère à lavictime pour l’endormir et l’a gardé dansleur maison. Elle a relevé ensuite que M.Essomba était auparavant l’ami de sonpère. «A mon retour à la maison le soir,j’ai  consigné cette conversation sur unpapier et je suis allée faire saisir le conte-nu dans un secrétariat pour ne pasoublier, au cas où il me serait demandé dele restituer un jour. C’est alors que je l’ai

remis à ma mère. Mon père n’étant pas làce jour, c’est le lendemain qu’il en serainformé.» Ze Owono, l’époux de la principale miseen cause et troisième témoin de l’accusa-tion, raconte qu’il a été au courant del’enlèvement à travers un appel télépho-ne, qu’il a transféré à sa femme alors qu’ilétait encore à son lieu de service. Ilraconte que l’annonce de cette nouvellel’a beaucoup amusé parce que, pour lui,c’était un coup monté. Le témoin affirmede manière catégorique  qu’Ema’a Ema’aconnait où se trouve son enfant. Et queM. Essomba, reconnu comme «le père desenfants» au quartier, ne peut pas  êtreresponsable d’une telle histoire.Il a par ailleurs ajouté que le plaignants’est opposé à toutes les propositionsmystiques qui lui avaient été faites en vuede retrouver son fils. Et qu’en moins de10 ans, Ema’a Ema’a a perdu quatre deses enfants suite à des «morts bizarres».Il a également souligné que le coupleEma’a Ema’a menait une mésententechronique née à partir du moment où safemme est tombée enceinte de l’enfantdisparu. La paix entre les époux est reve-nue après la disparition de leur fils. ZeOwono a affirmé n’avoir jamais discutéde cette affaire avec M. Essomba parcequ’il considère qu’elle est fausse.Les dépositions des témoins n’ont pasmanqué de mettre en lumière un certainnombre de curiosités dans cette affaire.Notamment, le fait de citer le mari et lafille de l’accusée principale commetémoins de l’accusation. Ensuite, l’attitudeambiguë de M. Ze Oyono, qui clame mor-dicus l’innocence du coaccusé Essombaen ignorant le cas de son épouse. Demême qu’il affirme sans réserve que leplaignant, seul, sait où se trouve son fils.La cause revient le 16 avril 2018  pourcontinuation des débats et réquisitionsintermédiaires du représentant du par-quet. Notons que c’est pour une énièmefois que l’affaire fait l’objet des débatssous d’autres compositions du TGI etchaque fois les plaignants ont toujoursrécusé les magistrats constitués. Uneaffaire à suivre.

SEQUESTRATION. Au Tribunal
de grande instance du
Mfoundi, le père et d’autres
témoins de l’accusation ont
donné leurs versions des faits
en présence des présumés
auteurs de la disparition
mystérieuse d’un jeune gar-
çon de deux ans au quartier
Briqueterie.

Procès interminable pour l’enlèvement d’un enfant

Jacques Kinene 
jkinene3@gmail.com

Les ayants-droit de feu Nkwe NkweJean Paul Eugène vont enfin pouvoirfaire leur deuil. Ils espéraient depuisle décès de leur parent que la justice frap-pe les auteurs du drame qu’ils ont vécu.C’est désormais chose faite. Mardi 13mars dernier, le Tribunal de grande ins-tance (TGI) du Mfoundi s’est prononcédans l’affaire qui les opposait à trois fonc-tionnaires de police. Accusés devant cettejuridiction des faits de coaction de coupsmortels, Estelle Messanga, PolycarpeEssono Ambassa et Aristy BeyemeAndiolo ont été reconnus coupables etcondamnés à purger une peine de cinq

ans de prison ferme. Incarcérés à la pri-son centrale de Yaoundé–Kondenguidepuis le 26 mars 2014, les trois fonction-naires de police passeront encore troisbonnes années derrière les barreaux etdevront solidairement reverser à la famil-le du disparu un pactole de 16 millions defrancs et payer la somme de 878 millefrancs représentant les frais engendréspar la procédure.  L’affaire est née dans la nuit du 27 au 28février 2014 autour de 21h30 dans undébit de boissons dénommé Acapulco aulieu-dit carrefour Iptec au quartierNkoldongo à Yaoundé. Estelle Messangas’y trouvait avec ses deux collègues lors-qu’une querelle a éclaté entre elle et unecertaine Césarine Mbezele Mbita, suivied’une bagarre. Les videurs s’interposentet disloquent la rixe. Césarine Mbita s’ensort avec la robe en pièces, elle est reclu-se dans la cabine de musique de l’établis-sement pour sa sécurité tandis queEstelle Messanga, son adversaire est traî-née à l’extérieur du bar par l’un de sescompagnons et fourrée dans un taxi quil’éloigne du théâtre des hostilités. A peinesortie de son abri, Césarine Mbita fait

appel à Jean Paul Eugène Nkwe Nkwe,son conjoint et à quatre autres personnespour laver l’affront. Le groupe s’en prendalors à Aristy Beyeme Andiolo, l’un desdeux policiers qui se trouvait déjà à l’exté-rieur du bar. Celui-ci retourne dans le bar et se saisitd’une bouteille vide dont il entend se ser-vir comme arme de défense. Il est stoppédans sa course par son collèguePolycarpe Essono Ambassa, qui luidéconseille cette option croyant leursbras suffisamment forts pour contrer lafureur de la bande. Il s’ensuit une bagar-re générale. Au cours de la rixe, le défuntest assommé d’un coup de latte, un mor-ceau de bois sorti du foyer éteint d’unvendeur de viande braisée dite soya. Il estatteint d’un traumatisme crânien alorsque l’auteur du coup n’est pas identifié.Pour l’accusation, il ne faisait l’ombred’aucun doute que ces trois seuls mis encause dans cette affaire étaient aussi lesseuls responsables du drame survenu. Endépit de leur dénégations collectives, lajustice les a reconnus tous coupables etsanctionnés.

SENTENCE. Trois policiers
accusés d’avoir occasionné
la mort d’un homme au
cours d’une rixe dans un
débit de boissons ont été
jugés coupables et condam-
nés au Tribunal de grande
instance du Mfoundi.  

Des policiers prennent 5 ans de prison pour coups mortels

Odette Melingui

Vol simple et complicité de vol. Tels
sont les faits pour lesquels M. Etani
Lyonga, chauffeur et deux pompistes

de la station-service Tradex ont été ren-
voyés en jugement devant le Tribunal de
première instance (TPI) de Yaoundé
centre-administratif. L’affaire a connu un
début de jugement le 29 mars dernier en
l’absence de M. Hand Martin Abraham,
agent de l’Etat et plaignant. Détenu à la
prison centrale de Yaoundé-Kondengui
depuis trois mois, M. Etani Lyonga, princi-
pal mis en cause, plaide coupable tandis
que ses coprévenues, bénéficiaires d’une
liberté provisoire, nient les faits en bloc. 
D’après l’exposé des faits révélés par le
représentant du ministère public à l’au-
dience, en l’absence du plaignant, il
apparait que le 30 octobre 2017, M.
Etani Lyonga se faisant passer pour
l’émissaire de M. Hand, son patron, s’est
rendu dans une station-service Tradex de
la ville de Yaoundé, nanti d’une carte
magnétique Tradex appartenant au plai-
gnant. Il a demandé à être approvisionné
en carburant à hauteur de 30 mille
francs. Une fois servi, il a sollicité de Mme
Dounou, l’une des pompistes mises en
cause, la somme de 200 mille francs en
espèces à retirer de la carte magnétique
de son patron via un terminal installé sur
le site. Il repart nanti du pactole et revient
plusieurs heures après, le même jour.
Cette fois, il a exigé à la pompiste le plein
de carburant dans le véhicule qu’il
conduisait et la remise en main de 153
mille francs. Ce jour-là, il a prélevé
353000 francs dans le compte de M.
Hand. 

Complicité brumeuse
Ce dernier constate le délestage lorsqu’il
décide d’aller s’approvisionner en carbu-
rant dans une autre station-service Tradex.
Il ne met pas long à comprendre que son
chauffeur a pillé son compte. Interrogé,
celui-ci a tout reconnu et s’est empressé
de dénoncer ses présumées complices,
qui ont immédiatement été interpellées,
gardées à vue, puis remises en liberté au
cours de l’information judiciaire. M. Etani
Lyonga a reconnu les faits et soutient qu’il
soutirait l’argent du terminal avec la com-
plicité de ses coaccusées parfaitement au
courant de ce qu’il s’agissait d’une tran-
saction frauduleuse. Il a indiqué que c’est
d’ailleurs par elles qu’il a su que le solde
du compte dépassait les 500 mille francs. 
Pour sa part, Mme Dounou, seule préve-
nue présente à l’audience, a déclaré
qu’elle était en stage professionnel lors du
déroulement des faits. Elle explique que
fidèle client de leur station-service, elle ne
s’est pas inquiétée quand le chauffeur a
formulé ses demandes, notamment le
retrait d’argent à travers la carte magné-
tique de son patron. «Je ne pouvais pas
me douter qu’il voulait soutirer l’argent de
son patron de manière frauduleuse.
J’étais à mon troisième mois de stage,
mais je ne savais pas manipuler le termi-
nal à carte. J’ai fait appel à ma collègue
qui était plus expérimentée. Après le pre-
mier décaissement, il m’a remis 15 mille
francs et 10 mille au second. Je ne savais
pas que ces transactions étaient interdites
au sein de la station puisque je ne l’avais
jamais fait auparavant», s’est-elle défen-
due. 
Peu convaincu de la réalité des accusa-
tions proférées contre les deux pompistes,
le parquet a estimé les charges suffisantes
à son encontre, tout en requérant la
relaxe des deux pompistes pour défaut
d’intention de nuire. Selon le magistrat,
seul le prévenu savait ce qu’il était en
train de faire, les autres n’étant que des
victimes. Le tribunal entend se prononcer
dans cette affaire le 19 avril 2O18.

Odette Melingui

Un chauffeur vide le
compte de son patron 
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Le 7 juillet 2015, le tribunalde grande instance duWouri à Douala condam-nait Me Sikati Désiré, avocatbasé à Douala, ainsi que Me DinEboumbou Ekindi JoséphinePatrice Marcelle, huissier dejustice basée dans la mêmeville, à un an d’emprisonne-ment avec sursis, chacun pen-dant trois ans. Ils étaient res-pectivement reconnus cou-pable pour «faux et usage defaux» et pour «faux dans unacte». L’avocat devrait parailleurs s’acquitter d’uneamende de 100 mille francs autitre de la même sentence. Lesdeux prévenus étaient aussicondamnés à payer solidaire-ment à leurs adversaires, lasociété Socicam Sarl et M.Talehe, la somme de 2,5 mil-lions de francs pour la répara-tion du préjudice reconnu parle tribunal. Les deux hommesde droit avaient interjeté appelde cette décision.Le 12 mars dernier, la courd’appel du Littoral a enfin vidé

sa saisine par rapport à ce liti-ge. Après réexamen de l’affaire,elle a infirmé la condamnationprononcée en instance aussibien contre Me Sikati et Me DinEboumbou Ekindi. Elle acondamné la société SocicamSarl et M. Talehe au paiementdes dépens, estimés à 68,5 millefrancs, en décernant un mandatd’arrêt pour la contrainte parcorps, soit six mois de prison,assortie à cette condamnationen cas de non-paiement decette somme. La cour a parailleurs confirmé la sentencedes premiers juges qui avaientdéjà acquitté l’huissier de justi-ce et l’avocat de l’accusation dedissimulation de procédure etde faux en écriture publique etauthentique.L’affaire au centre de laconfrontation entre les partiesremonte à 2007. Tel que relatédans une précédente édition deKalara, l’entreprise dénomméeSocicam Sarl est créée et sespécialise dans la production etla commercialisation de papier

hygiénique, de serviettes detable et de mouchoirs de poche.Ce sont des produits déjà dispo-nibles sur le marché. Le respon-sable de la structure, JosephTalehe, décide dès lors de trou-ver un nom et un logo pour lanouvelle marque qu’il veut dis-tribuer sur le marché camerou-nais. Pour cela, il se rend àl’Organisation africaine de lapropriété intellectuelle (Oapi)où il dépose le nom «Sandra»pour ses produits. Le 3 juillet20007, l’Oapi déclare la deman-de de recherche d’antérioritéfavorable pour l’entreprise. Cequi encourage Socicam àmettre ses produits sur le mar-ché, du même coup. Dès la première mise en vente,va naître une contestation.Avec pour représentant localJules Joël Fondja, la société ita-lienne basée au Cameroun,Oran Spa, qui produit et distri-bue les produits de la mêmecatégorie, va saisir le tribunalde première instance deDouala-Ndokoti pour contrefa-çon. L’avocat d’Oran Spa senomme Me Sikati Désiré. Uneordonnance de saisie contrefa-çon sera signée par le présidentdu Tpi de Douala Ndokoti. Le 9août 2007, l’entreprise nouvel-lement créée va se voir dépos-séder de 1120 cartons de mou-choirs et de 346 ballots depapiers hygiéniques de marque«Sandra» par un huissier de

justice. Les effets saisis serontconfiés à la société Oran Spa.A son tour, Socicam Sarl va sai-sir le juge des référés du Tpi deNdokoti pour obtenir une mainlevée sous astreinte. Se servantdu procès-verbal de saisietransmis par l’huissier de justi-ce (l’original portant Oran spacomme gardienne des effetssaisis, et la copie mentionnantplutôt Jules Joël Fondja commegardien), le juge des référés vademander une rétraction de ladécision de saisie sous astrein-te de 500 000 francs par jourde retard. Oran Spa fait appelde la décision et obtient gain decause. Socicam et son directeurgénéral, Joseph Talehe se pour-voient en cassation à la coursuprême. Cette fois, la hautejuridiction prendra trois ans àtrancher et finalement, le 15juillet 2010, un arrêt de la coursuprême va confirmer la resti-tution des biens saisis sousastreinte de 500 mille francspar jour de retard. Au moment de signifier cetarrêt de la cour suprême aucamp adverse, la sociétéSocicam apprend qu’elle étaitsous le coup d’une autre déci-sion obtenue par Oran Spaquinze jours plus tôt. Aprèsavoir saisi le tribunal de grandeinstance du Wouri, Oran aobtenu une décision pour des-truction et paiement de dom-mages et intérêts évalués à 8

millions de francs. Au regard del’arrêt de la cour suprême,Oran saisit donc le juge ducontentieux car, les effets saisisauraient déjà été détruits,conformément à la décisionobtenue auprès du Tgi le 1erjuillet 2010. A la surprise deSocicam, la décision d’Oran estdevenue définitive. Pour s’enprévaloir, Me Sikati, avocatd’Oran brandit une grosseobtenue auprès du greffe duTgi du Wouri. De la mêmemanière, Socicam s’étonne den’avoir pas été notifiée de cetteautre décision.Pour la Socicam et son repré-sentant, l’avocat et l’huissier dejustice qui sont intervenusdans la destruction des mar-chandises saisies s’étaientrendu coupables de la fabrica-tion d’une fausse décision dejustice, pour Me Din EboumbouEkindi, de l’usage de ce préten-du faux, pour Me Sikati. Lesdeux professionnels judiciairesétaient également accusésd’avoir dissimulé la procédurejudiciaire à leur adversaire. LeTGI du Wouri les avaientacquittés de cette dernièreaccusation avant de les recon-naître coupable pour les deuxpremières. C’est cette décisionde condamnation qui a été infir-mée le 12 mars 2018 par laCour d’appel du Littoral.

SENTENCE. Me Sikati Désiré et Me Din Eboumbou
Ekindi Joséphine avaient été condamnés par le
tribunal de grande instance de Douala pour
faux et usage de faux. Ils s’en sont mêlé les
pédales dans une bataille entre deux entre-
prises. La Cour d’appel a infirmé cette première
décision.

Emile Kitong – ekitong@gmail.com

Me Sikati Désiré et Me Din Eboumbou Ekindi acquittés
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